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Introduction 
 
L’échinococcose alvéolaire est une maladie parasitaire liée à l’infestation humaine par le 
taenia Echinococcus multilocularis. Dans un environnement strictement naturel, ce parasite 
réalise son cycle par l’intermédiaire de deux hôtes : les renards (ce sont les hôtes principaux) 
et les rongeurs (hôtes intermédiaires). Cependant, l’homme peut devenir un hôte accidentel 
lors de l’ingestion des œufs d’échinocoques par l’intermédiaire de végétaux souillés ou par 
contact avec des animaux contaminés (dont les animaux domestiques, qui sont des hôtes 
potentiels). Cette zoonose affecte aujourd’hui 332 personnes en France. Les symptômes de la 
maladie ne peuvent se déclarer qu’après plusieurs années suivant l’infestation. Elle touche 
principalement le foie, et son développement est proche de celui d’un cancer. En l’absence de 
soin, elle entraîne la mort. La gravité de cette zoonose justifie que des études soient conduites 
afin d’évaluer les risques pour la population humaine. 
 
Une telle étude a été commanditée par l’ERZ (Entente Interdépartementale de lutte contre la 
Rage et autres Zoonoses), établissement public de coopération interdépartementale qui 
comprend 41 départements adhérents. Après avoir permis l’éradication de la rage sur le 
territoire français, l’ERZ s’est intéressée à d’autres zoonoses transmises par le renard dont 
l’échinococcose alvéolaire, qui est devenue, en 2001, le programme prioritaire de cet 
établissement.  
  
La première mission de l’ERZ, en relation avec l’AFSSA (Agence Française de Sécurité 
Sanitaire des Aliments) de Nancy, et l’UFC (Université de Franche Comté), a été de réaliser 
dès 2000, une cartographie de la distribution géographique d’Echinococcus multilocularis  en 
France sur les départements adhérents. Pour ce faire, des fèces de renards ont été collectées en 
période hivernale puis analysées afin de connaître les zones de présence du parasite. Ces 
collectes et analyses sont à ce jour toujours en cours. 
En 2003,  toujours en collaboration avec l’AFSSA et l’UFC, le projet «renard urbain» a été 
mis en place. L’espace urbanisé est de plus en plus propice à la contamination humaine car il 
devenu attractif pour les deux hôtes du ténia (Laforge et al, 1992). L’augmentation du nombre 
de renards observés dans les zones urbaines de grandes agglomérations comme Zurich, 
Sapporo ou Londres, ainsi que l’accroissement de la  prévalence des renards dans ces villes 
(Nonaka et al, 2002, Deplazes et al, 2002) confirment que le risque de contamination est de 
plus en plus présent dans les zones urbanisées. Cette maladie, qui ne touchait autrefois que les 
populations rurales, a atteint des personnes qui n’évoluaient pas dans ce milieu (Laforge et al, 
1992). En effet, l’homme a de plus en plus de risques de se retrouver en contact avec les œufs 
du ténia par ingestion d’aliments contaminés directement dans le milieu urbain, ou par contact 
avec les animaux domestiques susceptibles de porter ces œufs sur leur pelage.  
Afin d’évaluer le risque de contamination pour l’homme et de mettre en place des 
programmes de diminution du risque, l’ERZ a choisi de travailler sur deux villes: la première 
a été Annemasse (Haute-Savoie) en 2003, puis Pontarlier (Doubs) en 2004. Ces villes ont une 
croissance démographique importante, ce qui augmente les phénomènes d’urbanisation, et se 
trouvent dans des départements français - la Haute Savoie et le Doubs - en pleine zone 
d’endémie de l’échinococcose alvéolaire (Eckert et al., 2001). Elles représentent donc des 
zones où le risque est réel pour la population urbaine, puisque les contacts avec le ténia sont 
augmentés. De plus, elles sont de taille raisonnable afin que l’étude puisse être réalisée sans 
avoir à déployer des moyens humains et financiers trop importants.  
Enfin, la latitude suffisamment élevée de ces deux villes permet d’affirmer l’absence d’E. 
granulosus. Ce parasite proche d’E. multilocularis peut en effet fausser les résultats lors de la 
recherche de copro-antigènes sur les échantillons fécaux (Sigaud, 2003). 
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L’objet de ce rapport est de proposer des plans de diminution du risque en cartographiant les 
zones à risques pour la population urbaine dans la périphérie de ces deux villes. 
Pour cela, nous poursuivrons les études et collecterons les données nécessaires. A partir de 
l’identification de ces zones sur les deux sites d’étude, des propositions d’actions seront 
envisagées. 
 
Différentes questions se poseront donc à nous : 

- Quelles sont les données à collecter pour réaliser une cartographie du risque ? 
- Quelles sont les zones à risques sur les deux sites d’étude ? 
- Quelles sont les différences entre les deux villes d’étude ? 
- Comment est-il possible de « casser » le cycle parasitaire ? 
- Quelles sont les méthodes de diminution du risque les plus adaptées pour chacune des 

deux villes ?  
 
 
L’étude bibliographique présentera le cycle parasitaire et la nature des risques liés au renard 
urbain ainsi que la gestion du risque du au problème de l’échinococcose alvéolaire. La 
cartographie des risques nécessite la collecte et l’analyse de données précises. Les méthodes 
et résultats de ce travail seront présentés en partie II et III du rapport. Puis, à partir de l’étude 
précise des actions de lutte les plus efficaces déjà mises en place et de la cartographie des 
risques, des propositions de diminution du risque seront envisagées. Enfin une discussion sera 
engagée afin de nuancer nos propositions et de voir les limites à notre étude.  
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I Le renard urbain et l’Echinococcose alvéolaire : 
menace parasitaire et gestion du risque 

 
Le renard urbain est apparu il y a une vingtaine d’années. Cet animal qui restait auparavant 
cantonné aux campagnes a commencé à entrer dans les villes et villages. Suite à ce 
phénomène, des interrogations sanitaires se sont posées, et plus particulièrement sur 
Echinococcus multilocularis. Ce dangereux parasite porté par les renards se retrouve alors à 
proximité des populations humaines.  
Dans un premier temps,  nous verrons plus précisément ce qu’est le phénomène de «renard 
urbain ». Ensuite, sera détaillée la menace parasitaire apportée par le parasite. Enfin, la 
gestion de ce risque et les méthodes de lutte déjà mise en place seront décrites.  
 

I.1 Le phénomène du « renard urbain » et la menace 
parasitaire 

 

I.1.1 Le phénomène du « renard urbain » 
 

Les populations vulpines de nombreux pays d’Europe ont une tendance à l’augmentation, 
notamment depuis les campagnes de vaccination contre la rage. En effet, l’éradication de la 
rage a permis aux populations de renards de se reformer, entraînant une augmentation de leur 
effectif et une recolonisation des milieux laissés libres. (Gloor et al., 2001). Cet accroissement 
semble aussi avoir été favorisé par les hommes eux-mêmes : les actions de déboisement, les 
techniques agricoles qui favorisent le développement des populations de  rongeurs, ont 
modifié les habitats, et créé des milieux favorables pour le renard (Meia, 2003). 
Parallèlement, le phénomène de « renard urbain » est apparu. Depuis plusieurs années, des 
études visant à évaluer la population vulpine dans les zones urbaines ont été menées dans 
différentes villes d’Europe. Ainsi, ces études, réalisées dans les agglomérations de Zurich et 
de Genève, en Suisse, ont montré que depuis 1985, les populations de renards avaient 
augmenté plus fortement en ville qu’en milieu rural  (Gloor et al., 2001). Plusieurs hypothèses 
sur cette présence urbaine peuvent être évoquées : soit ce sont des renards qui s’introduisent 
en ville du fait de l’augmentation de leur population en milieu rural, soit ces renards sont 
véritablement adaptés au milieu urbain. Ils colonisent alors ces aires comme si elles étaient 
des niches écologiques libres à part entière, et non pas suite à une pression de population. 
(Gloor et al., 2001). Quelle que soit l’origine de ces renards, ils se sont installés dans les 
villes, et se sont adaptés aux conditions humaines, ce qui est démontré par d’autres études 
réalisées à Londres, Bristol, ou Annemasse (Harris, 1981 ; Harris and Smith, 1987 ; Laforge 
et al., 1992).  Leur régime alimentaire confirme cette intégration au milieu urbain car, en plus 
de leur nourriture habituelle (mammifères, fruits, oiseaux), ils vont aussi utiliser les ressources 
spécifiques de la ville telles que les déchets d’origine domestique (Comtesse, 2004). 
Néanmoins, les renards sont distribués extensivement sur toute la zone urbaine : présents 
surtout dans les aires résidentielles, ils se rencontrent moins au centre des villes et près des 
industries. Il semble qu’ils affectionnent les zones urbaines, où la densité de population 
humaine est assez faible, comme les zones pavillonnaires (maisons individuelles) (Harris, 
1986). Cela peut être corrélé avec le fait que l’espace urbanisé, et plus particulièrement les 
zones périurbaines, engendrent le développement des populations de microtidés, attractives 
pour les renards (Laforge et al., 1992) 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure n°1 : Présentation du cycle d’Echinococcus multilocularis. 
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Les renards se sont installés dans les villes, attirés par les ordures domestiques et les 
populations de rongeurs. Ils se sont adaptés à la vie urbaine. En augmentation, ce 
phénomène de « renard urbain » peut engendrer des problèmes de santé publique, 
puisqu’ils transportent des macro parasites zoonotiques particulièrement pathogènes tel 
qu’Echinococcus multilocularis. 
 

I.1.2 La menace parasitaire 
 
L’échinococcose alvéolaire (encore appelée échinococcose multiloculaire) est une maladie 
causée par la forme larvaire d’Echinococcus multilocularis, un helminthe de la famille des 
ténias. 
Son cycle parasitaire, présenté sur la figure n°1, est dit « dixène », c'est-à-dire qu’il passe 
obligatoirement par deux types d’hôtes. 
La forme adulte du parasite se développe dans l’intestin grêle des carnivores, principalement 
le renard roux (Vulpes vulpes). Les carnivores domestiques tels que les chiens (Canis 
familiaris) et les chats (Felis catus) sont aussi des hôtes définitifs potentiels, mais à un degré 
moindre (surtout le chat) (Eckert  et al., 2001). Des œufs d’échinocoques sont produits et 
excrétés dans le milieu par l’intermédiaire des fèces. Très résistants, ils peuvent rester 
contaminants pendant plus d’une année dans des conditions de basses températures et 
d’humidité élevée (Eckert et al., 2001). Cette forme libre est ingérée par les rongeurs lors de 
la consommation de végétaux infectés. De nombreuses espèces peuvent être hôtes 
intermédiaires, mais en Europe centrale, les campagnols terrestres (Arvicola terrestris) et les 
campagnols des champs (Microtus arvalis) sont les plus impliqués dans ce cycle biologique 
(Petavy et al., 1985 ; Delattre et al., 1988). Dans l’estomac et l’intestin grêle du rongeur, la 
coque de l’œuf est lysée par des enzymes digestives, libérant ainsi une oncosphère qui adhère 
à la paroi intestinale. Après l’avoir traversée, elle migre par voie sanguine jusqu’au foie. Le 
métacestode se développe en un protoscolex et envahit les organes de l’hôte, ce qui conduit à 
sa mort au bout de 5 mois en général. Les carnivores contractent le parasite en consommant 
des rongeurs infestés.  
Ce cycle, dit « sylvatique », est le cycle naturel d’Echinococcus multilocularis ; cependant, 
d’autres hôtes peuvent intervenir accidentellement dans ce cycle. Le principal est 
l’homme.                                 
Les humains s’infestent par ingestion des œufs au même titre que les hôtes intermédiaires, 
mais ceux-ci sont perdus pour le cycle. En effet, la forme infestante du parasite (protoscolex) 
n’est pas fertile chez l’homme, et du fait qu’il n’a pas de prédateur, il ne peut donc pas 
infester un hôte principal et ainsi faire perdurer le cycle. Il existe deux modes de 
contamination accidentelle :  

- par l’ingestion de baies, pissenlits, légumes du potager ou une eau de boisson, 
contaminées par les excréments porteurs d’œufs ; 

- par contact avec les œufs de ténia présents sur le pelage, ou sur la langue des 
carnivores domestiques (chiens, chats), ou enfin  en manipulant sans précaution des 
animaux sauvages. 

 
Localisée essentiellement dans le foie, l’évolution de la maladie est le plus souvent fatale 
lorsque le diagnostic est établi tardivement. En effet, la durée d’incubation est extrêmement 
variable (de 5 à 15 ans). L’atteinte hépatique peut être comparée à celle observée dans le 
cancer primitif du foie et s’étendre à des organes adjacents tels que les poumons, l’encéphale 
et le muscle cardiaque. La phase d’installation de la maladie étant relativement longue et 
silencieuse, le diagnostic est donc très rarement évoqué en début de maladie. La mortalité 
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dépasse donc 95%. Même si des traitements existent, ceux-ci ne permettent pas la guérison, ce 
qui rend cette maladie encore plus grave (Bresson-Hadni et al. 1997). 
Maladie gravissime, elle reste cependant rare avec une prévalence humaine faible : de 0,5 à 
2,5 cas pour 100 000 habitants, dans des zones endémiques de l’Est de la France (Eckert, 
2001 ; Bresson-Hadni, 2000). Néanmoins, dans certaines régions de Chine, la prévalence peut 
atteindre 4,1% et même 15,8% dans certains villages isolés (Craig et al., 2000). 
 
E. multilocularis est un cestode dixène, qui réalise son cycle principalement entre les 
renards et les campagnols. L’homme est un hôte accidentel, s’infestant par ingestion des 
œufs qui contaminent l’environnement. 
Maladie létale si elle n’est pas traitée, l’échinococcose alvéolaire reste rare. Elle peut 
cependant, dans certains cas, s’étendre à une plus grande partie de la population. L’étude 
de son cycle et des voies de transmission à l’homme devient alors  indispensable. 
 
E. Multilocularis est présent exclusivement dans l’hémisphère nord, de l’Amérique du nord à 
l’Eurasie (Eckert et al., 2001) dans des régions montagnardes aux hivers froids (Gilot, 1988 ; 
Aubert et al., 1986). Les régions historiquement les plus infestées sont l’Europe centrale, l’ex 
URSS, la Turquie, le Japon, l’Alaska, le Nord de l’Amérique et la Chine. En France, 15 
départements sont touchés, avec une zone d’endémie dans l’Est (Franche Comté, Lorraine, 
Savoie) et une aire plus limitée dans le massif central (Houin, 1995). 
En Europe centrale, quatre pays étaient concernés par la maladie en 1980 (Allemagne, 
Autriche, France, Suisse), et il en a été dénombré onze en 1999, avec une extension apparente 
du parasite vers les pays de l’Est, comme le montre la figure n°2 (Eckert et al., 2001). 
Cependant, il est difficile de savoir si c’est réellement le parasite qui est apparu dans ces pays 
ou si cela provient d’une meilleure détection du parasite (amélioration des techniques de 
dépistage, recherche dans des nouveaux pays…) (Sreter et al., 2003; Eckert et al., 2001; 
Romig et al., 1999). 
 

                                                    
Figure n°2 : Répartition d’E.multilocularis en Europe  (d’après Eurechinoreg, 2005) 
 
Les différentes recherches menées au cours de ces dernières années, semblent privilégier la 
thèse de l’extension réelle du parasite. En effet, l’étude des cas humains a montré que des 
personnes étaient touchées par la maladie en dehors des zones historiquement endémiques 
(Kern et al.,  2003 ; Sreter et al., 2003). Il n’est pas possible pour autant de savoir si ces cas 
échappaient auparavant au diagnostic. Une augmentation de la prévalence des renards est 
néanmoins effective et documentée en Suisse et en France (Romig et al., 1999 ; Giraudoux et 
al., 2001). En reliant ces données avec l’augmentation du nombre de renards, il est possible de 
conclure que l’environnement est de plus en plus contaminé par les œufs d’échinocoques 
(Romig et al., 1999). Ce phénomène est aussi favorisé par les pratiques humaines : les 
labours, le débardage du bois favorisent la conservation des œufs dans le sol par 
enfouissement (Delattre et al., 1990). 
L’extension géographique du parasite ne peut pas être prouvée, mais les résultats des 
études récentes montrent une infestation croissante du milieu. 
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En raison de la durée d’incubation particulièrement longue, l’augmentation de la pression 
d’infestation et du risque d’exposition, il pourrait y avoir une augmentation des cas humains 
dans les années ou décennies à venir (Giraudoux et al., 2001, Hegglin, communication 
personnelle). En effet, une modification spatiale de la contamination de l’environnement, avec 
l’apparition de renards parasités dans les villes, a été observée : se pose ici le problème du 
cycle urbain (Deplazes et al., 2002). Des prévalences de presque 50% ont pu être mesurées 
chez des renards urbains dans des villes telles que Zurich (Stieger et al., 2002), Genève 
(Reperant L. 2005), ou encore Sapporo au Japon (Nonoka et al, 2002). En plus des densités 
vulpines élevées dans ces zones, ces fortes prévalences indiquent aussi une infestation de 
l’environnement urbain. En reliant ces informations à la présence de campagnols contaminés 
en ville (exemple de Zurich cité par Stieger et al., 2002 ; de Genève cité par Reperant, 2005), 
il est possible de parler de « cycle urbain » déjà évoqué par Deplazes et al. à Zurich en 2002 
et dernièrement par Reperant à Genève (2005).  
Des aires de contamination différentes apparaissent néanmoins au sein même de la ville. Les 
plus touchées sont les zones périurbaines (Stieger et al., 2002 ; Reperant, 2005), zones où les 
foyers d’infestation des campagnols et les densités vulpines sont les plus élevés.  
 
Des études sur les cas humains ont montré que les agriculteurs sont considérés comme la 
population ayant le plus de risque de contracter le parasite (Kern et al., 2004). Ils fréquentent 
régulièrement les zones les plus infestées, à savoir les zones situées en lisière forêts et champs 
cultivés ou pâturages, où il a été démontré (Delattre et al., 1988) que plus de 20% des 
campagnols étaient porteurs du parasite.  
Cependant, des cas humains ont été découverts chez des personnes fréquentant peu l’espace 
rural (Laforge, 1991). Le cycle qui se crée en milieu urbain explique ces cas, puisque ces 
personnes peuvent se contaminer directement dans l’environnement urbain infesté. En effet, 
les habitudes rurales se conservent en périphérie des villes avec la présence de potagers non 
clos, la cueillette de baies sauvages, de pissenlits, à proximité de la ville, sur les lieux de 
promenade, ou la fréquentation d’aires de pique-nique toujours en périphérie (Aubert et al., 
1987). De plus, la présence d’animaux de compagnie (chiens et chats) dans ces zones 
augmente le risque de contamination humaine (Stieger et al., 2002).  
 
Le milieu urbain et surtout périurbain est favorable à l’accomplissement du cycle de 
l’échinococcose. L’utilisation intensive de cet espace, zone de transition entre le milieu 
rural et urbain, avec ce risque d’exposition élevé, pourrait conduire à une émergence de 
cas humains dans les populations urbaines. 

I.1.3 Conclusion 
L'échinococcose alvéolaire est une maladie rare, touchant peu de personnes dans quelques 
régions endémiques bien individualisées en Europe. Mais, c'est une pathologie grave 
engageant le plus souvent le pronostic vital du patient. L'absence de guérison,  impliquant  un 
traitement à vie et un suivi médical régulier obligatoire, sont autant de facteurs contraignants 
pour les malades. De plus, la prise en charge d'un patient atteint d'échinococcose alvéolaire est 
extrêmement coûteuse : les dépenses annuelles pour les médicaments peuvent atteindre 5 à 
15 000 Euro par patient, et le coût médical total a été estimé à 250 000 Euro (en excluant le 
recours, possible et parfois indispensable dans de rares cas, à la transplantation hépatique…) 
(Eurechinoreg, 2005).  
 
Etudier  précisément le cycle du parasite, la biologie des hôtes,  définir des zones à risque, 
sont nécessaires pour pouvoir mettre en place des programmes de diminution du risque 
efficaces.  
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I.2 La gestion du risque et les méthodes de lutte 
 
Différentes méthodes de lutte ont déjà été testées, mais avant de les décrire, il faut définir ce 
qu’est le risque et comment le gérer. 
 

I.2.1 Gestion du risque 
 
Un risque est un événement dont l’incidence et les conséquences dépendent de facteurs non 
contrôlables sur l’espèce et la population (Launay, 1997 in Lelay et al., 2001). En ville, la 
notion de risque va s’établir sur la présence de faune sauvage dans la cité, et dans le cas de 
l’échinococcose alvéolaire, la colonisation du milieu urbain par les deux hôtes pouvant être 
infestés par le parasite. 
La gestion de ce risque passe par différents modèles d’étude. LeLay et al., en 2001, ont défini 
deux axes de travail afin d’évaluer ce risque : il faut tout d’abord évaluer la potentialité de 
nuisance de l’espèce, c'est-à-dire estimer son potentiel de distribution et son activité en ville. 
Dans un second temps, il s’agit de s’intéresser à la vulnérabilité du système humain, c'est-à-
dire recenser les composants liés à la vie humaine de vulnérabilité ou sensibilité à ce risque 
(nombre d’habitants, nombre d’animaux domestiques, activités, lieux de promenade….).   
Dans le cas du « renard urbain », différents facteurs sont à prendre en compte lors de 
l’estimation du risque d’exposition de l’homme face à E. multilocularis (Repérant, 2005) : 

- la densité humaine et les ressources alimentaires d’origines anthropiques ; 
- la densité vulpine ; 
- la taille des domaines vitaux vulpins, ainsi que les distances de dispersion et les 

dynamiques spatiales d’E. multilocularis ; 
- l’abondance des hôtes intermédiaires ; 
- le taux de prédation des renards sur les rongeurs ; 
- la contamination environnementale par les œufs d’E. multilocularis; 
- la présence de chiens et de chats errants ; 
- les activités humaines liées au sol et aux loisirs. 

 
Eckert et al, en 2000, proposent aussi les points à déterminer pour délimiter des zones à 
risque : 

- La zone à risques : déterminer la répartition géographique ou spatiale d’E. 
multilocularis dans les hôtes principaux, de sa larve dans les hôtes intermédiaires ou chez 
l’homme. 

- Les sources d’infestation : spécifier l’espèce et la taille des populations d’hôtes 
définitifs, leur taux d’infestation par le parasite, leur capacité à produire des œufs, à les 
excréter et les interactions entre les hôtes définitifs et intermédiaires. 

- Les dynamiques de transmission : indiquer les habitats des populations d’hôtes 
définitifs et intermédiaires, leur dynamique de population, le contact des hôtes définitifs avec 
les humains et leur environnement, la dispersion des œufs et leur survie dans l’environnement 
et les voies de transmission des œufs aux hommes. 

- Les incidences sur l’homme : préciser le nombre de cas humains d’échinococcose 
alvéolaire pour 100 000 habitants, la sévérité des cas et les coûts de diagnostics et de 
traitements. 

- La connaissance de la maladie : évaluer la connaissance du public et son information à 
propos du parasite et de la maladie. 
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A partir de l’étude de ces différents facteurs, des zones à risque pourront être définies, et des 
méthodes adaptées de lutte envisagées.  
 
Le risque de transmission de l’échinococcose à l’homme est déterminé en grande partie par 
la présence de ses hôtes dans l’environnement.  
 

I.2.2 Les méthodes de lutte 
 
Des études dans différentes zones endémiques du monde se sont attachées à tester différentes 
méthodes de lutte contre E. multilocularis.  

I.2.2.1 Le contrôle d’E. multilocularis dans son cycle naturel  

Sur les hôtes définitifs (les renards) : 
Le contrôle de la population de renard est le facteur le plus efficace pour limiter le cycle du 
parasite. En effet, des études sur la bromadiolone (un anticoagulant utilisé pour détruire les 
campagnols) ont montré que cette molécule avait des effets néfastes sur la faune alentour : les 
populations de renards diminuent lorsque 1/3 des prairies sont traitées. Un an après le début 
de la réduction du nombre de renard, leur taux d’infestation diminue, le cycle étant toujours 
maintenu à un faible niveau. La dépendance entre les populations de renards et l’infestation 
des zones de forte d’endémie est un élément très important à prendre en compte pour les 
actions de contrôle (Raoul et al., 2003).  
Une méthode radicale vise à éliminer les hôtes définitifs (renards et chiens errants). Le 
parasite ne peut donc plus réaliser son cycle. Cette méthode a été testée en Australie par 
Thomson et al. en 2000 sur une zone de 3000 km2. Des appâts empoisonnés ont été distribués 
à raison de cinq appâts/km2. La plupart des renards ont été tués, cependant, la recolonisation 
se fait très rapidement. Cette méthode reste donc inexploitable surtout en milieu urbain où elle 
poserait encore plus de problèmes éthiques et écologiques. 
Le traitement antiparasitaire des hôtes définitifs a été expérimenté au Japon (Tsukada et al., 
2002), en Allemagne (Schelling et al., 1997 ; Tackmann et al., 2001), et en Suisse( Hegglin et 
al., 2003). Des appâts contenant du praziquantel (seule molécule active contre E. 
multilocularis, qui sert à vermifuger les animaux) sont distribués à intervalles réguliers (tous 
les mois à tous les 3 mois) à raison de 15 à 50 appâts/km2, par avion ou directement au terrier, 
sur des zones rurales, mais aussi en milieu urbain (à Zurich par Hegglin et al., 2003). Dans 
tous les cas, une diminution significative de la prévalence du renard a été observée (celle ci 
passant de 38% à 5% à Zurich) durant le traitement. Cependant, le praziquantel ne détruisant 
pas les œufs d’échinocoque, le milieu reste contaminé, ce qui se confirme en mesurant la 
prévalence chez les campagnols. Une nette diminution de leur contamination ne s’observe 
qu’au bout d’une année de traitement. De ce fait, le traitement doit durer au moins une année 
pour que le milieu soit significativement moins infesté. Bien que cette méthode ne permette 
pas l’arrêt du cycle, elle reste efficace pour diminuer la contamination du site traité. 
Cependant, après l’arrêt du traitement, la pression de réinfestation est très importante 
(Tsukada et al., 2002). Le traitement doit donc être réalisé sur de longues périodes pour 
diminuer, à long terme, le risque de contamination pour les hommes. Un autre inconvénient 
de cette méthode reste son coût : 30 600 euros par an pour un traitement sur 30 km2. Des 
études sont en cours afin d’optimiser cette méthode, et créer un modèle optimal (Hegglin, 
communication personnelle). Ces différentes études seront plus détaillées dans la partie IV du 
rapport, relative aux propositions d’actions. 
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Sur les hôtes intermédiaires (les campagnols) : 
Le cycle parasitaire d’E. multilocularis a pour hôte intermédiaire les campagnols et plus 
particulièrement Arvicola terrestris et Microtus arvalis. Il semblerait que le risque de 
contamination de l’homme s’élève aussi avec l’augmentation des surfaces concernées par des 
pullulations. Une pullulation est une augmentation d’abondance des population, d’apparence 
explosive et ayant une influence négative sur les activités de l’homme ou sur sa santé 
(Delattre et al., 1998). En 1982, ces pullulations ont entraîné dans le Doubs une perte de 102 
millions de francs, soit 30 à 80% de la récolte (Pascal, 1998). La population de ces deux 
espèces de campagnols n’est jamais simultanément en phase de faible densité. Leur 
pullulation asynchrone garantit au renard une forte densité de proies, et donc le maintien du 
cycle parasitaire (Delattre et al., 1985). La lutte contre ces rongeurs pourrait être une piste 
pour contrôler le parasite.  
Plusieurs méthodes de lutte peuvent, avec plus ou moins de succès, limiter ces pullulations ou 
détruire les campagnols. 
Tout d’abord, le piégeage des animaux permet leur élimination rapide. Cependant, cette 
méthode coûteuse demande de la main d’œuvre et du temps (Pascal, 1998). Elle n’est pas 
opérationnelle à l’échelle d’une exploitation agricole mais peut le devenir pour un 
groupement d’agriculteurs. Dans le Haut Doubs, ceux-ci ont embauché une personne 
responsable de ce piégeage. Il inspecte régulièrement leurs parcelles afin de prévenir tout 
redémarrage des populations de rongeurs (Remonnay, communication personnelle). 
La seule molécule efficace utilisée pour la lutte chimique est la bromadiolone. Elle a 
cependant des effets néfastes sur les espèces non cibles (Pascal, 1998). L’utilisation de cet 
anticoagulant est donc à raisonner en réservant son emploi pour le traitement préventif des 
zones les plus touchées ou des zones de démarrage des pullulations. En effet, pour être le plus 
efficace possible, le traitement doit s’effectuer au premier signe d’une pullulation 
(communication INRA Montpellier, 2001 ; Meylan, 1977).  
La lutte biologique peut aussi être utilisée. Il n’est pas possible de se servir de pathogènes 
(virus, bactéries), d’une part parce qu’il peut y avoir un risque pour l’homme, et d’autre part 
parce que les rongeurs pourraient s’adapter très rapidement à ces agents. L’utilisation des 
prédateurs, tels que les renards ou les rapaces, est donc plus adaptée. En maintenant et en 
favorisant ces espèces prédatrices, par le biais, par exemple, de la préservation de leurs 
habitats, il est possible de freiner les pullulations sans réintroduire de nouvelles espèces 
(communication INRA Montpellier, 2001).  
Enfin, la prise en compte des éléments du paysage dans ces méthodes de lutte semble devenir 
indispensable. En effet, des milieux sont propices au développement de ces espèces de 
rongeurs. Quand la proportion du milieu herbacé dans la matrice paysagère est supérieure à 
50% pour Microtus arvalis, le mécanisme de pullulation s’enclenche (85% pour Arvicola 
terrestris) (Delattre et al., 1998). La restructuration du paysage dans ces zones, en diminuant 
la connectivité des habitats propices aux campagnols, et en favorisant ceux des prédateurs, est 
un moyen de contrôler ces populations. Ces modifications peuvent passer par la plantation de 
haies, de bosquets, la mise en place de murets, ou de fossés (communication INRA 
Montpellier, 2001). En effet, plus le milieu est hétérogène et cloisonné, plus les amplitudes de 
variations des populations de campagnols diminuent (Delattre et al. 1998).  

I.2.2.2 Le contrôle d’E. multilocularis dans son cycle synanthropique (incluant les 
animaux domestiques).   

Dans une situation de forte endémie, le contrôle de l’infestation par le parasite des chiens et 
des chats a été étudié par Rausch et al. en 1990 en Alaska. Tous les mois, les chiens étaient 
traités au praziquantel (5mg/kg par appâts). Sur dix ans d’essais, la contamination des œufs 
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dans l’environnement a diminué très fortement. La prévalence des rongeurs a été réduite de 
83%. Cependant, le taux de réinfestation, si le traitement n’est pas continu, est rapide. Comme 
pour le traitement des renards, cette méthode reste coûteuse et ne doit être mise en place que 
dans un cas de forte prévalence chez les chiens et chats.  
L’antiparasitage des animaux domestiques évite qu’ils soient contaminés. L’utilisation du 
Droncit® ou du Drontal® (antiparasitaires contenant du praziquantel) est très efficace pour 
éliminer les ténias dont l’E. multilocularis. Il faut, cependant, toujours avoir à l’esprit que le 
praziquantel ne détruit pas le parasite, il l’élimine de l’hôte. L’environnement reste donc 
contaminé jusqu’à ce que les œufs présents soient détruits. Des études réalisées sur les œufs 
d’échinocoques ont montré qu’ils étaient très résistants. Les seuls moyens pour les détruire 
consistent à les chauffer, ou à les exposer à des températures inférieures à -70°C pendant deux 
jours. Les produits chimiques connus aujourd’hui ne sont pas efficaces, seul le NaOCl détruit 
l’oncosphère. Une irradiation à plus de 40 krad permet aussi de détruire ces œufs. Dans 
l’environnement, il n’y a donc pas de moyens réalisables pour limiter la présence des œufs 
(Eckert et al., 2001). 
 
Le traitement au praziquantel est la méthode la plus efficace pour limiter l’infestation des 
hôtes définitifs (renards, chiens, et chats). Cependant, l’environnement restera contaminé 
jusqu’à ce que les œufs ne soient plus infestants. La lutte contre les campagnols reste 
difficile et coûteuse, mais pourrait être un moyen efficace de diminution du risque. 

I.2.2.3 Les règles sanitaires générales 

Dans les zones d’endémie, la méthode la plus simple pour se protéger du parasite reste le 
respect des règles sanitaires conseillées pour l’homme par Eckert et al., en 2001, à savoir : 

� laver et bouillir les fruits, baies sauvages provenant des champs, des forêts ou des 
jardins potentiellement accessibles aux renards. Leur congélation ne servira à rien 
sauf à partir de -70°C.  

� Clôturer les jardins et les potagers pour éviter l’intrusion des renards, chiens ou 
chats ; 

� se laver les mains après des contacts prolongés avec son animal de compagnie 
(caresses, jeux, toilettage) ; 

� porter des gants pour tous les travaux en plein air et se laver les mains après ceux-
ci. 

� Manipuler les renards et les hôtes définitifs avec précautions (port de gants, lavage 
des mains) ; 

 
Il existe évidemment des professions où ces règles simples prennent une importance capitale 
(agriculteurs, vétérinaires, chasseurs…). Tout contact avec un renard ou une matière en 
provenant (fèces, fourrure…) doit se faire sous la protection de gants et être suivi d’un 
nettoyage soigneux des mains et des surfaces en contact possible avec le parasite (dans les 
laboratoires). Des tests sérologiques, une fois par an, peuvent être réalisés pour contrôler ces 
personnes à risque.  
Enfin, la prévention du public par l’information et l’éducation reste indispensable. 
 
Lavage des mains, cuisson des baies sauvages, clôture des jardins, port des gants lors 
d’activité à risque restent les moyens les plus sûrs pour se prémunir d’une infestation.  

 
 
 



 

 

 

Figure n°3 : Présentation des deux sites d’études 
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II  Matériels et méthodes pour la réalisation de la 
cartographie des risques et la mise en place d’un 

programme d’action 
 
Notre objectif est de réaliser une cartographie des risques sur les deux agglomérations 
d’Annemasse et de Pontarlier. Dans ce but, les différentes études en cours sont  poursuivies, 
et tous les résultats analysés. A partir de cette carte, des propositions de diminution des 
risques ont été réalisées.  
Comme nous l’avons décrit dans la première partie de ce rapport, le risque est la composante 
de la potentialité de nuisance de l’espèce, ici du parasite, et de la vulnérabilité du système 
humain. Afin que le cycle d’Echinococcus multilocularis puisse se maintenir, il est nécessaire 
que coexistent les hôtes définitifs et intermédiaires en quantité suffisante. L’étude de ces 
populations et de leur domaine de vie est donc nécessaire afin d’évaluer leur potentiel de 
distribution et leur activité en ville. En additionnant ces données à l’étude du parasite même, 
la potentialité de nuisance du parasite est définie.  
Pour déterminer ces zones à risque, différents facteurs sont à prendre en compte : 

- la répartition des populations hôtes, leur domaine de vie, le contact des hôtes définitifs 
avec les humains; 

- le taux d’infestation de ces hôtes ; 
- la répartition du parasite dans l’environnement ; 
- les activités humaines liées au sol et aux loisirs ; 
- la connaissance du public et son information à propos du parasite et de la maladie. 

La collecte des données correspond donc à tous ces éléments. 
 
Nous allons tout d’abord présenter les deux territoires de l’étude puis nous intéresser aux 
méthodes utilisées pour collecter les données afin de réaliser la cartographie des risques. 
Enfin, la synthèse des méthodes et résultats des actions de lutte déjà réalisées, nous servira de 
base pour nos propres propositions.  
 

II.1 Descriptif des agglomérations 
 
Les zones d’étude choisies qui correspondent à la ville et à sa périphérie représentent une 
superficie de 40 km2 pour Pontarlier et de 37 km2 pour Annemasse. Les cartes sur la figure 
n°3 présentent ces deux zones d’étude.  
Le premier territoire se structure autour de la ville de Pontarlier, qui représente le secteur le 
plus urbanisé avec des logements et son secteur industriel. Plus les maisons s’éloignent du 
centre ville, plus l’urbanisation devient dense. Tout autour de Pontarlier et de la commune de 
Doubs, directement connectée, s’étendent des prairies et des secteurs boisés. Quatre villages à 
l’extrémité de la zone d’étude composent aussi ce paysage: Houtaud et son secteur industriel, 
Dommartin,  Vuillecin, et les Granges. 
Contrairement à celui de Pontarlier, le territoire d’Annemasse est plus éclaté. Les villes 
d’Annemasse, d’Ambilly, de Ville la Grand et de Gaillard forment un centre urbain très 
développé. A l’intérieur, on y trouve aussi une zone maraîchère et des prairies (quartier du 
Brouaz). Les villes de Cranves-Sales, de Vetraz-Monthoux, et de Juvigny constituent des 
zones urbaines, avec un habitat beaucoup plus éclaté et la présence d’espaces ouverts et de 
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bois (Les Rosses). On note aussi la présence d’une zone maraîchère importante à Gaillard, au 
sud ouest de la zone. 
La structure de ces deux territoires est différente. Nous verrons dans la suite du rapport si les 
propositions d’actions peuvent ou non être communes aux deux sites d’étude. 
 

II.2 Collecte des données   
 

II.2.1 Comment se répartissent les populations hôtes sur les sites 
d’étude ? 

 

II.2.1.1 Les populations de renards 

Les indices de présence et les observations directes des renards permettent d’estimer leur 
présence dans la ville et ses abords.  
Les indices de présences des renards recherchés sont la présence de terriers occupés, de 
crottes, de coulées (passages marqués par un tassement de la végétation), ou encore des traces 
et empreintes trouvées, le plus souvent, dans la neige ou la boue. 
Les observations directes se réalisent la nuit à l’aide d’un phare sur toute la périphérie des 
villes. La présence de renards sur certaines zones peut donc être confirmée. Le repérage des 
animaux observés permet aussi d’évaluer leur densité à l’aide d’un indicateur, l’IKA (Indice 
Kilométrique d’Abondance). Cette valeur est le nombre de renards comptés, divisé par le 
nombre de kilomètres parcourus. L’IKA est donné pour dix kilomètres. 
 
Des zones de présence probables des renards urbains ont été choisies par la suite comme site 
de piégeage. Des collets à arrêtoir sont installés sur les coulées repérées préalablement. Pour 
chaque renard capturé sera relevé son sexe, son poids, son état général, et si possible, une 
crotte sera prélevée. Puis, il sera équipé d’un collier émetteur avec une fréquence spécifique 
d’émission, et enfin relâché.  
Un suivi télémétrique est mis en place afin de suivre les animaux équipés. Une antenne 
unidirectionnelle reliée à un récepteur permet de capter les ondes émises par le collier 
émetteur et donc de localiser le renard. La direction obtenue par l’antenne est notée à l’aide 
d’une boussole et tracée sur la carte. Un renard est pointé trois fois de suite à des endroits 
différents pour obtenir trois droites sur la carte. Il se trouve alors à l’intersection (s’il est 
immobile) ou dans le triangle formé par celles-ci (s’il se déplace) : cette méthode est nommée 
triangulation. Le renard étant un animal nocturne, ce suivi est réalisé à différentes heures de la 
nuit, pour avoir un aperçu des zones où il se déplace. Des pointages de jour sont aussi réalisés 
pour repérer les lieux de repos diurne du renard. Pour chaque position, les caractéristiques 
suivantes sont notées : la date, l’heure du pointage, l’activité du renard (+ : en mouvement,     
- : au repos), et enfin la météo et la température extérieure. L’annexe n°1 présente un exemple 
de fiches utilisées lors des suivis. 
 
Toutes les positions du renard sont saisies informatiquement à l’aide du logiciel ArcGIS 9 
afin d’établir son domaine vital par la méthode du polygone convexe minimum. Cela consiste 
à dessiner le plus petit polygone à angles convexes englobant l’ensemble des localisations 
(Meia, 2003). Des courbes d’évolution de la surface du domaine en fonction du nombre de 
localisations sont ensuite tracées pour être sûr d’obtenir le domaine complet. Pour estimer la 
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surface finale du territoire d’un renard, il faut effectuer un certain nombre de pointages. 
Lorsque la surface n’augmente plus avec le nombre de sites où il a été localisé, il est possible 
de dire que le domaine complet est obtenu. 

II.2.1.2 Les populations de campagnols  

Sur les deux espèces de campagnols étudiées, soit Arvicola terrestris et Microtus arvalis, seul 
un repérage des indices de présence est effectué. Le piégeage des animaux n’a pas été réalisé 
dans cette étude. En effet, l’expérience faite en 2003 sur Annemasse montre que cette étape 
présente de nombreuses difficultés : il faut beaucoup de matériel, obtenir l’accord des 
propriétaires des terrains de piégeage, capturer un très grand nombre de rongeurs. De plus, les 
populations sont perturbées par ces méthodes, qui éliminent beaucoup d’effectifs. Pour toutes 
ces raisons, la mise en place de cette étape n’est pas envisageable par un organisme tel que 
l’ERZ par manque de temps, de personnel et d’argent. (Sigaud, 2003). 
 
Les indices recherchés pour mettre en évidence la présence des campagnols sont les suivants : 
� Pour le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) : les tumulus de terre qui représentent 

les monticules de terre évacuées lors de la formation des réseaux de galeries 
souterraines. Ces tumulus diffèrent de ceux des taupes par leur taille, leur disposition 
et leur structure (Giraudoux et al., 1995 ; Meylan, 1977); 

� Pour le campagnol des champs (Microtus arvalis) : les trous d’entrée des terriers, les 
galeries de passage, les plantes coupées autour, et les fèces (Giraudoux et al., 1995). 

 
Afin d’évaluer leur densité de présence, des transects seront réalisés (l’annexe n°2 présente un 
exemple de fiche utilisée pour réaliser ces transects); sur chacun d’eux, la présence ou 
absence de ces indices, les milieux traversés et les coordonnées géographiques obtenues à 
l’aide d’un GPS (Global Positionning System) sont notés tous les dix mètres sur une grille. 
Les différents milieux traversés sont regroupés en sept catégories : les bordures de culture, les 
prairies de fauche, les prairies pâturées, les friches (prairies non entretenues et jachères), les 
clairières, les espaces verts (parcs et pelouses entretenus), les terrains vagues (espaces non 
entretenus ou laissés à l’abandon). 
 
Ces données sont ensuite utilisées pour réaliser une modélisation spatiale qui permettra 
d’obtenir des cartes de répartition des campagnols sur les zones d’étude. Une surface de 
tendance sur la base d’une régression logistique des données de présence/absence sur les 
coordonnées géographiques est établie. Le modèle obtenu est ensuite utilisé pour prédire la 
probabilité de présence d’un point :  

p = f(x,y) + ε 
Avec p : probabilité de présence du campagnol ;  
         x et y :les coordonnées géographiques (longitude et latitude) ; 
         ε : les résidus. 
 
La composante spatiale qui reste dans les résidus de la régression fait l’objet d’un kriging, et 
les prédictions obtenues sont ajoutées à celles provenant du modèle.  
A l’aide des logiciels « R » et Arcgis 9, on obtient alors différentes cartes : la surface de 
tendance où sont représentées les courbes d’isodensité en campagnols, le variogramme, les 
résultats du kriging et la variance des estimations. 
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II.2.2 Où se situe le parasite et quels sont les facteurs qui influencent sa 
répartition ? 

 

II.2.2.1 Collecte du matériel potentiellement parasité (fèces et intestins) 

Après l’étude des populations hôtes, une recherche du parasite sera effectuée plus 
précisément. E. multilocularis se retrouve dans les fèces des renards (sous la forme d’œufs), 
dans ses intestins (sous la forme de vers adultes) et dans le foie des campagnols (sous la 
forme de larves). Pour les raisons déjà évoquées ci-dessus, nous n’avons pas étudié le parasite 
chez les campagnols puisque cela nécessite leur piégeage. Seule une analyse des fèces et des 
intestins de renards a été réalisée. 
 
La première étape consiste à ramasser 50 fèces de renard par saison dans chacune des zones 
d’étude. Sur Annemasse, celles-ci sont récoltées aléatoirement tandis que sur Pontarlier, cinq 
crottes sont ramassées sur chacune des 10 placettes urbaines identifiées. Chaque placette a 
une surface de 2, 25 km2. Ainsi, l’effort d’échantillonnage est constant. L’annexe n°3 montre 
la localisation de ces placettes. 
Les fèces de renard sont reconnaissables grâce à plusieurs critères d’identification (Meia, 
2003) : 

- la taille : de 5 à 10 cm de long, 2 cm de diamètre ; 
- la forme : allongée, cylindrique avec une extrémité pointue et tournée en spirale ;  
- la couleur : du gris au noir ; 
- le contenu : poils, plumes, morceaux d’os, fragments de chitine, restes de baies ; 
- l’odeur : très forte et caractéristique ; 
- la position : en bordure de clairière, de champs, de route ou sur des tumulus, des 

éléments en hauteur. En effet, les crottes sont un moyen pour le renard de marquer son 
territoire. Il les dépose donc aux limites de son domaine de vie et sur des zones où 
l’odeur pourra se répandre facilement. 

 
Parallèlement, 50 crottes sont aussi ramassées en milieu rural chaque saison. La prospection 
se réalise sur dix placettes réparties autour des zones d’étude à plus de 10 km de leur 
périmètre. Chacune d’elle a une superficie de 16 km2. Une comparaison saisonnière et 
géographique pourra donc être réalisée.  
 
Tous les ramassages de fèces sont réalisés avec précaution selon un protocole de sécurité 
strict (présenté en annexe n°4) puisqu’elles sont potentiellement porteuses des œufs 
d’échinocoques. Pour chacune d’elle sont notées les caractéristiques suivantes : 

- la date de ramassage ; 
- la commune ; 
- le type de milieu sur lequel elle a été ramassée (prairie, chemin, forêt) ; 
- sa position dans le paysage : linéaire (par exemple le long d’une lisière, d’un 

chemin…), ou surfacique (sur un tumulus en plein champ…) ; 
- sa fraîcheur : de 1 (très fraîche) à 5 (vieille) estimée à la consistance, vue lors du 

ramassage ; 
- ses coordonnées géographiques relevées par GPS. 

L’annexe n°5 donne un exemple d’une fiche de ramassage. 
Au cours de la saison, des intestins sont récupérés sur les renards retrouvés morts, ainsi que 
sur ceux prélevés lors de tirs de nuit. Pour chaque intestin est noté le sexe de l’animal, son 
poids, et le lieu où il a été tué ou récolté.  
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Avant toute manipulation au laboratoire, le matériel potentiellement infestant doit être 
décontaminé. Tous les prélèvements sont donc disposé dans un congélateur à -80°C pendant 
une semaine. 
  

II.2.2.2 Analyse réalisée au laboratoire 

L’analyse des fèces se réalise grâce à l’Echinotest. CHEKIT-Echinotest (produit par 
Bommeli) est un test immunoenzymatique (ELISA) dirigé contre Echinococcus granulosus et 
Echinococcus multilocularis. Les cupules de la plaque de microtitration du CHEKIT-
Echinotest sont sensibilisées avec un anticorps polyclonal qui se lie spécifiquement aux 
antigènes d’E. granulosus et E. multilocularis. Si l’échantillon contient les antigènes 
correspondants, ceux-ci se combinent avec l’anticorps polyclonal fixé dans les cupules. Les 
antigènes de l’échantillon liés aux cupules sont détectés avec le conjugué CHEKIT-Anti-
Echinococcus marqué à la peroxydase qui oxyde le substrat CHEKIT-TMB, résultant en une 
coloration bleue. Lorsque la réaction est stoppée avec la solution d’arrêt CHEKIT-TMB, la 
couleur du substrat devient jaune. L’intensité de la coloration est proportionnelle à la quantité 
d’antigènes spécifiques de l’échantillon retenus dans les cupules. 
Les cupules sont sensibilisées alternativement avec des anticorps de contrôle (-) et des 
anticorps anti-Echinococcus (+). Les antigènes spécifiques d’Echinococcus granulosus et 
Echinococcus multilocularis se lient uniquement aux anticorps des cupules paires, alors que 
les antigènes non spécifiques se lient invariablement aux cupules (+) et (-). Les résultats des 
réactions colorimétriques sont lus par un spectrophotomètre à une longueur d’onde de 450nm.   
Ils sont exprimés en densité optique nette (DON) correspondant à la différence pour chaque 
échantillon, entre les densités optiques (DO) mesurées dans la cupule (+) et la cupule  (-) soit : 
DON = DO+Ag – DO-Ag. 
 
Sur chaque plaque, des témoins négatifs et positifs sont analysés. Les valeurs de densités 
optiques nettes des échantillons (DONéch) et du contrôle positif (DONpos) sont corrigées par 
soustraction de la valeur de densité optique nette des contrôles négatifs (DONnég). Les valeurs 
corrigées des échantillons sont exprimées en pourcentage de la valeur corrigée du contrôle 
positif (fixée à 100%) : 
 
                                                     
        
 
 
L’interprétation des résultats est définie dans le mode opératoire du CHEKIT-Echinotest selon 
la valeur des échantillons : 
Valeur échantillon <30% 30%-40% > 40% 
Interprétation négatif douteux positif 
 
Un échantillon douteux est contrôlé par la suite par une méthode plus spécifique : la méthode 
PCR (Polymérase Chain Reaction) qui détecte l’ADN des œufs d’ E. multilocularis 
directement à partir des échantillons fécaux. 
 
 
 
 
 

DONéch – DONnég 

DONpos - DONnég 
Valeur échantillon (%) = x 100
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Toutes les méthodes de détection du parasite sont définies par : 
- leur sensibilité : proportion d’individus détectés parasités par rapport à la méthode de 

référence ; 
- leur spécificité : proportion d’individus détectés non parasités par rapport à la méthode 

de référence (Eckert, 2003). 
 
Afin de déterminer cette sensibilité et cette spécificité pour le test Elisa utilisé, une validation 
préalable des plaques a été réalisée par l’AFSSA. 
Différents types d'échantillons ont été testés sur ces plaques : 
 - fèces négatives de renards naïfs de la station expérimentale de l’AFFSA à ATTON 
(n=29), c'est-à-dire exempts de vers car régulièrement vermifugé. 

 - fèces négatives de renards sauvages : charge Echinococcus multilocularis (Em) nulle 
(n=30), 
 - fèces positives de renards sauvages : charge Em connue (n=32). 

Les résultats finaux sont les suivants : 
Pour les fèces naïves (renards d’ATTON), la spécificité est de 100%. 
Pour les fèces négatives terrain, la spécificité est de 90%. 
Pour les fèces positives de charge connue, la sensibilité est de 53.1% : 

- pour les charges inférieures à 200 Em, la sensibilité est de 29.4%, 
- pour les charges supérieures à 200 Em, la sensibilité est de 80%. 

 
Ces résultats montrent donc que le test est très spécifique, c’est-à-dire que la majorité des 
fèces parasitées seront détectées, mais que si la charge parasitaire n’est pas assez importante 
(seuil à 200 parasites), le test ne sera pas sensible ; les fèces parasitées ne seront pas décelées.  
 
En ce qui concerne l’analyse des intestins, la méthode de sédimentation et de recherche 
visuelle par comptage du parasite est utilisée. C’est la technique de référence pour la détection 
du parasite chez l’hôte définitif. En outre, elle permet de connaître la charge parasitaire 
d’E. multilocularis. (Eckert et al., 2001). Elle consiste à prélever le contenu et la muqueuse 
intestinale puis de les faire sédimenter. Le culot obtenu est analysé à la loupe binoculaire pour 
déterminer la présence et la charge parasitaire de l’animal.   

II.2.2.3 Traitement des données 

A l’aide du logiciel ArcGis 9, les fèces récoltées sont localisées. Ainsi, une cartographie de la 
répartition des fèces contaminées et indemnes est réalisable.  
L’influence de différents facteurs sur l’infestation des fèces est analysé grâce au test du khi-
deux (test significatif à p<0,01) : 

- Effet « milieu » : rural ou urbain ; 
- la saisonnalité. 
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II.2.3 Quels sont les lieux de fréquentation de la population humaine ? 
Et comment se comporte t’elle face à la maladie ? 

 
L’homme, en tant qu’hôte accidentel, entre dans le cycle du parasite. Il est donc indispensable 
de le prendre en compte dans cette étude épidémiologique. Les humains se contaminent par 
l’intermédiaire de la cueillette, du jardinage et des animaux domestiques. Il faut donc 
déterminer quels sont les lieux où il se promène (et donc où il pratique la cueillette, promène 
ses chiens) et s’il possède des potagers non clôturés (où les renards peuvent entrer).  
Grâce à un questionnaire, nous cherchons donc dans un premier temps à déterminer quels sont 
les lieux de promenade les plus fréquentés sur la zone d’étude et s’ils possèdent des jardins 
potagers non clôturés. La deuxième partie du questionnaire vise à connaître les 
comportements actuels des habitants face à la maladie.  
Cette enquête a été réalisée sur les différentes communes des deux zones d’étude. Une étude 
démographique de la population de ces différentes villes a été effectuée, pour réaliser 
l’échantillonnage. Grâce aux données INSEE, la part des différentes classes d’age par sexe a 
été calculée sur l’ensemble des communes des zones d’étude d’Annemasse et de Pontarlier. 
Ainsi, l’échantillon enquêté est fidèle aux structures de la population. Cinq classes d’age ont 
été identifiées pour chaque sexe : 15-29 ans, 30-44 ans, 45-59 ans, 60-74 ans, et les plus de 75 
ans. Ces catégories ne prennent en compte que les habitants de plus de 15 ans. En effet, les 
jeunes de moins de 15 ans ont souvent les mêmes habitudes que leurs parents : ils se 
promènent avec eux et ont les mêmes comportement alimentaires. Il n’est donc pas nécessaire 
de les interroger. 
Le questionnaire utilisé est présenté en annexe n°6. Il a été réalisé suivant six axes : la 
connaissance de la maladie, les lieux de promenade, les habitudes de consommation, la 
possession d’animaux, la connaissance des renards, et les moyens de communication.   
Nous avons choisi les supermarchés des différentes communes étudiées et leurs centres-villes 
pour questionner la population, en respectant au mieux les classes d’age et de sexe de la 
population étudiée. Les personnes sont donc prises au hasard dans ces zones de fréquentation. 
Si elles ne résident pas sur une des communes des sites d’études, elles ne sont pas interrogées. 
Nous nous sommes fixés de réaliser 150 enquêtes sur chacune des zones, afin d’avoir un 
échantillon assez significatif.  
 
Analyse des enquêtes : 
Certaines informations révélées par le questionnaire ne seront pas étudiées (comme la partie 
sur les renards). Elles ne sont pas directement utiles à la réalisation de notre objectif (les 
propositions d’actions), mais nous ont permis d’avancer notre travail.  
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II.3 Elaboration de la cartographie des risques 
 
A partir de ces résultats, la cartographie des risques peut être réalisée. 
Les différentes cartes qui sont établies à partir des résultats finaux sont les suivantes : 

- zone de présence des renards (domaine de vie, fèces) ; 
- zone de présence des campagnols ; 
- zone de présence du parasite; 
- zone de fréquentation de la population humaine.   

 
Sur chacune d’elles, une classification des zones définies est effectuée : un chiffre de 1 à 5 
leur est attribué selon les densités de renards, de campagnols, la présence du parasite, et 
l’intensité de fréquentation de la population.   
Ces cartes seront liées de manière à avoir une cartographie du risque sur toute la zone. 
Généralement, le risque se défini par (Chardon et al., 1999) : 
 
Risque = potentialité de nuisance du parasite * vulnérabilité du système humain 
 
Le risque sera gradué du plus faible au plus fort, pour nuancer son intensité, selon l’échelle 
suivante (établie à partir de la classification précédente) : 

- classe 1 : risque très faible ; 
- classe 2 : risque faible ; 
- classe 3 : risque moyen ; 
- classe 4 : risque important 
- classe 5 : risque très important. 

 

II.4 Synthèse des travaux réalisés sur la vermifugation des 
renards 

 
Une partie de notre travail résidait dans un état des lieux précis sur les différentes méthodes 
de lutte déjà mises en place, avant de pouvoir réellement proposer un protocole adapté de 
diminution du risque, pour les deux villes étudiées. Une analyse détaillée et critique des 
protocoles proposés par la bibliographie et une évaluation de leur efficacité a donc été 
nécessaire à la réalisation de ce travail. Dans la première partie de ce rapport, ces actions 
avaient en effet été décrites d’une manière plus globale. Les méthodes de lutte les plus 
efficaces semblent être les traitements des hôtes définitifs par le praziquantel. En effet, la lutte 
contre le campagnol n’apporte pas encore de résultats concluants et semble très difficile et 
coûteuse à mettre en place. Nous avons donc retenu la vermifugation des renards comme 
proposition la plus efficace en vue de diminuer le risque lié à l’échinococcose. Raush et al. en 
1990 a montré l’efficacité du praziquantel, en Alaska, par un traitement des chiens. Des 
programmes similaires ont été mis en place dans d’autres régions du monde pour pouvoir 
apprécier l’efficacité du traitement anti-helminthique.  
 
Le tableau n°1 ci-après présente un récapitulatif des principales actions menées sur la 
vermifugation des renards.  
 



 

 

 

Matériels et méthodes 
Traitement Appâts 

Equipe Zone d’étude 
Période Surface 

(km2) Contenu Fréquence de distribution Nombre au 
km2 

Evaluation de l’efficacité du 
traitement 

Schelling et 
al., 1997 

Allemagne,  
sud ouest de 
Göppingen 

Déc. 89 à 
fév. 91 566 

Boulette avec 
50mg de 

praziquantel 

Tous les 2mois à 3 mois 15 Analyse des intestins des renards

Tackmann et 
al., 2001 

Allemagne, 
nord ouest de  
Bradenbourg 

Avril 95 
à juin 97 5000 

50 mg de 
praziquantel 

Toutes les 6 semaines 
durant la 1ère année, puis 
toutes les 12 semaines 

20 Analyse des intestins des renards

Toutes les 6 semaines de 
novembre 95 à avril 97 

 
Tous les 3 mois de avril 97 

à avril 98 
 

Romig et 
al., 2001 (in 
Gottscheck, 

2002) 

Allemagne, sud 
de Stuttgart 

Nov. 95 
à oct. 99 3000 praziquantel 

Tous les 6 mois de avril 98 
à octobre 99 

Non 
mentionné Analyse des intestins des renards

Tsukada, et 
al., 2002 

Japon, île 
d’Hokkaido 

Mai 98 à 
mai 99 

90 Farine de 
poisson + 
50mg de 

praziquantel 

Tous les mois 40 Analyse des fèces de renard 

Hegglin et 
al., 2003 

Ville de Zurich Avril 
2000 à 

oct. 2001 

6 x 1km2 
1x 6 km2 

50 mg de 
praziquantel 

Tous les mois 50 Analyse des fèces de renard et 
des foies des campagnols 

Résultats 
Prévalence  Equipe  

Zone d’étude initiale finale 
Remarques 

Schelling et 
al., 1997 

Allemagne,  
sud ouest de 
Göppingen 

32% 4% Réinfestations parasitaires après chaque fin de traitement, de moins en moins fortes 

Tackmann et 
al., 2001 

Allemagne, 
nord ouest de  
Bradenbourg 

26,3% 3% Diminution à partir 4ème période de 1995 

64% 10% Traitement toutes les 6 semaines pendant 18 mois 
10% 7% Traitement tous les 3 mois pendant 1 an  Romig et 

al., 2001 

Allemagne, sud 
de Stuggart 

7% 30% Traitement tous les 6 mois pendant 18 mois 
Tsukada, et 

al., 2002 
Japon, île 

d’Hokkaido 
28% 5% 1 an de traitement nécessaire pour des résultats significatifs ; Après l’arrêt du 

traitement, pression de réinfestations fortes (la prévalence revient à sa valeur initiale) 
Hegglin et 
al., 2003 

Ville de Zurich 38,5% 5,5% Il faut attendre la 2ème année pour que les campagnols soient moins contaminés 

Tableau n°1 : Comparaison des méthodes et résultats des différentes études menées sur le traitement anti-helminthique des renards.
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II.4.1 Synthèse des matériels et méthodes 
 
Toutes les régions qui sont étudiés sont en zone d’endémie.  
Tous les traitements effectués passent par l’intermédiaire d’appâts solides contenant 50 mg de 
praziquantel. Suivant la superficie de traitements, le nombre d’appâts distribués est 
modulable. Plus la surface est grande, moins il y a d’appâts au km2. Les largages des appâts se 
font par moyens aériens (pour les zones traitées importantes) ou à la main (dans le cas de 
l’étude dans la ville de Zurich). L’évaluation de l’efficacité du traitement passe, soit par 
l’analyse des fèces, soit par celle des intestins de renards, selon que l’on recherche les œufs ou 
les vers adultes. Dans le premier cas, la contamination de l’environnement par les oeufs rentre 
en compte, alors que l’analyse des intestins ne tient compte que du parasitisme du renard. La 
dernière étude réalisée (Hegglin et al., 2003), prend également en compte les résultats 
d'autopsies pratiquées sur les foies des campagnols. Cette analyse permet de constater 
l’influence du traitement sur la contamination de l’environnement. Les campagnols se 
contaminent par ingestion des œufs du parasite. Si la prévalence des rongeurs diminue, 
l’environnement est donc moins contaminé par les œufs déposés dans les fèces des renards. 
Cette méthode mesure donc le plus efficacement l’évolution de la contamination de 
l’environnement, et donc de l’efficacité du traitement.  
  

II.4.2 Synthèse des résultats 
 
La première conclusion que nous pouvons tirer, est qu’une éradication à court terme, dans une 
région à forte endémie, n’est pas possible. Une fréquence de largage d’appâts élevée (tous les 
mois ou toutes les 6 semaines) semble limiter significativement la prévalence du renard : elle 
diminue de plus 80%. Ce niveau reste bas même lors de vermifugation tous les 3 mois. 
Cependant, la période de traitement doit au minimum être d’un an. Un dépôt d’appâts, deux 
fois par an, entraîne une réduction de la prévalence des renards moins importante, de 50% 
environ.  
D’autre part, il semble que la densité du largage n’a pas vraiment de conséquences sur 
l’efficacité du traitement : en effet, les résultats sont tout aussi efficaces avec 15 ou 50 
appâts/km2. 
Le traitement est efficace quelles que soient les surfaces choisies. La vermifugation des 
renards  peut se faire sur des surfaces plus ou moins étendues. Le traitement des renards sur 
des petites échelles n’est cependant réalisable qu’en milieu urbain. Il est rendu efficace par la 
dynamique spatiale des populations de renards urbains. En effet, la capacité de dispersion d’E. 
multilocularis est déterminée par la dispersion des renards principalement, puisque les 
campagnols ont des déplacements très limités dans l’espace (Aubert et al., 1986). Dans le 
milieu urbain, les ressources alimentaires sont riches. Il en résulte, pour les renards, des petits 
domaines de vie, avec des distances de dispersion des jeunes peu élevées. L’organisation en 
groupes familiaux est plus prononcée chez ces renards urbains : les jeunes restent avec leurs 
parents sur leur territoire et donc se dispersent peu. De plus, la pression de chasse étant 
limitée, les modifications des domaines de vie restent rares (Meia, 2003). Les renards urbains 
ou périurbains ont donc des dynamiques spatiales très modérées, ce qui est une condition 
nécessaire pour l’efficience d’un traitement à petite échelle.  
 
Ce résumé des différentes expériences sur la vermifugation du renard nous donne des 
éléments pour la réalisation de nos propres actions.   
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III  Réalisation de la cartographie des risques 
 
 
Pour réaliser la cartographie des risques, un état des lieux des données collectées est 
nécessaire. On utilise les résultats suivants : la répartition des populations de renards et des 
campagnols, la répartition du parasite et les lieux de fréquentation de la population humaine. 
Ainsi, les cartes déjà mentionnées dans la partie précédente peuvent être réalisées : 

- zone de présence des renards (domaine de vie, fèces) ; 
- zone de présence des campagnols ; 
- zone de présence du parasite; 
- zone de fréquentation de la population humaine. 

 

III.1 Analyse des données collectées 
 

III.1.1 Comment se répartissent les populations de renards sur les sites 
d’étude ? 

 
Les cartes ci après (figure n°4) présentent tous les résultats des études réalisées sur les renards 
(comptages, domaines de vie, répartition des fèces). 
 

III.1.1.1 Evaluation des densités de renards : (nous n’avons pas utilisé l’indice IKA 
par manque de données collectées) 

Lors des comptages au phare, le nombre de renards présents à la périphérie des villes d’étude 
a été évalué.  
Sur Pontarlier, 12 renards ont été aperçus en avril, 18 en juillet. Les renards observés se 
dispersent tout autour de Pontarlier, dans les prairies bordant la ville, les zones commerciales, 
les maraîchers et aussi à proximité des habitations (quelques mètres parfois). 
Sur Annemasse, deux comptages ont pu être réalisés. 9 renards ont été aperçus en mars et 
seulement 3 en avril. Des discussions avec des piégeurs de la région nous ont permis 
d’expliquer cette faible présence par rapport à Pontarlier. Une épidémie de gale sévit sur la 
Haute Savoie et tue un grand nombre de renard. D’autre part, sur Pontarlier, le renard n’est 
plus considéré comme un nuisible (arrêté préfectoral du 28 novembre 2003) dans le but de 
lutter contre les campagnols. Il ne peut plus être chassé que lors des périodes d’ouverture de la 
chasse. Cette situation particulière peut donc entraîner une augmentation du nombre de 
renards dans la région. La différence de présence de renards entre les deux zones reste alors 
difficile à expliquer. Nous ne pouvons pas conclure quant à une réelle diminution du nombre 
de renard sur Annemasse.  
 
 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure n°4 : Localisation des données relatives aux renards (suivis, crottes et comptages) 

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier 
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III.1.1.2 Le suivi télémétrique 

Les suivis télémétriques des renards équipés ont permis d’évaluer plus précisément la 
répartition de ces animaux en milieu urbain. Ainsi, en calculant leur domaine de vie, il est 
possible de savoir jusqu’où ces renards se déplacent et donc interagissent avec le milieu 
humain.  
Trois années d’étude ont permis de capturer neufs renards sur Annemasse (un seul, François, 
a été capturé durant le stage) : le tableau n°2 nous en montre les principales caractéristiques.  
 
 

Nom du 
renard 

Date du 
piégeage 

Durée du suivi 
(cause de 
l’arrêt du 

suivi) 

Taille du 
domaine 

de vie 

Commune  Milieu  

Rainman 30 avril 
2003 

2 ans (disparu) 1,68 km2 Gaillard périurbain

La Cruee 12 juin 2003 1 semaine 
(disparue) 

Pas de 
points 

Cranves-
Sales 

 

Rosy 16 juin 2003 8 mois 
(empoisonnée)

1,25 km2 Cranves-
sales 

périurbain

Gilbert 22 juin2003 10 mois (tué) 1,45 km2 Cranves-
Sales 

périurbain

Manu 23 juin 2003 7 mois 
(écrasé) 

0,74 km2 Annemasse Urbain 

Le Galeux 18 février 
2004 

1 mois (mort 
de la gale) 

0,38 km2 Juvigny périurbain

La flèche 19 février 
2004 

Toujours 
suivie 

1,02 km2 Vetraz-
Monthoux 

périurbain

Corlie 22 juin 2004 1 mois 
(retrouvée 

morte) 

0,25 km2 Vetraz-
Monthoux 

périurbain

François 1 mai 2005 Toujours suivi 1,37 km2 Cranves-
Sales 

périurbain

Tableau n°2 : Caractéristiques principales des  renards piégés et suivis sur Annemasse 
 
Les tailles de domaine de vie en bleu correspondent aux animaux dont le suivi n’a pas été 
assez important pour pouvoir en tirer des conclusions valables. Celle en rouge a atteint son 
domaine de vie complet alors que celles en noir ne l’ont pas atteint.  
 
Bien que les domaines de vie des renards suivis ne soient pas complets, sauf pour Rainman, il 
est possible d’en tirer des conclusions quant à leurs tailles. Le seul renard véritablement 
urbain, (Manu) a un plus petit domaine que les autres. En effet, la taille d’un domaine de vie 
d’un renard urbain est plus restreinte qu’en milieu rural du fait de la grande disponibilité de la 
nourriture (Meia, 2003). Les autres renards vivent à proximité des habitations mais leur 
domaine de vie s’étale dans les zones ouvertes de la zone d’étude (prairie, bois…). Ils 
évoluent  plus dans le domaine du périurbain.  
Sur Annemasse, les renards semblent donc être présents et bien établis sur l’ensemble de la 
zone d’étude. 
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Depuis 2004 sur Pontarlier, quatre renards ont été piégés et suivis, dont un, Kart, équipé 
durant notre stage (tableau n°3). 
 

Nom du 
renard 

Date du 
piégeage 

Durée du 
suivi 

(cause de 
l’arrêt du 

suivi) 

Taille du 
domaine de 

vie 

Lieu dit Milieu  

Jumie 21 juillet 2004 2 mois 
(disparue)

0,13km2 Le larmont 
(Pontarlier) 

Périurbain

La foudre 22 juillet 2004 2 mois 
(disparue)

0,34km2 La 
déchetterie 
(Pontarlier) 

Périurbain 

Bertine 20 juillet 2004 Toujours 
suivie 

0,82km2 La ferme 
Charpillot 
(pontarlier) 

Périurbain

Kart 22 juillet 2005 Toujours 
suivi 

1,19 km2  Le karting Périurbain

Tableau n° 3 : Caractéristiques principales des renards piégés et suivis sur Pontarlier.  
 
Le code des couleurs est le même que celui utilisé pour le tableau précédent.  
 
Ces renards ont des domaines de vie plus petits que ceux pointés sur Annemasse. Cette 
constatation peut s’expliquer de la manière suivante. Lorsque les densités sont élevées, les 
domaines vitaux sont plus restreints (Meia, 2003). La concentration assez forte de renard sur 
Pontarlier amène à une réduction de leur domaine de vie. Ces renards sont considérés comme 
périurbains, puisqu’ils n’entrent pas réellement dans le tissu urbain. Leurs territoires se 
trouvent tout de même à proximité des habitations.  
Comme pour Annemasse, les renards sont donc présents tout autour de la ville de Pontarlier.  
 
L’étude de la répartition des renards nous a permis de situer géographiquement les zones de 
présence des renards. Nos observations nous montrent qu’ils peuvent être considérés comme 
sédentaires. En effet, ces animaux restent sur leur territoire, le plus souvent, même lors des 
périodes de rût. Rainman, Rosy ou encore Gilbert ont été vus en couple sur leur propre 
domaine. Ils attirent les autres renards et changent très peu de territoire. 
Leurs domaines de vie sont très proches de la population humaine et de ses activités. Ils 
peuvent donc être source de contamination par leurs fèces, qu’ils déposent à proximité des 
habitations. Nous verrons par la suite si ces fèces récoltées dans les aires urbaines sont 
porteuses ou non du parasite.  

III.1.1.3 Répartition des fèces 

50 crottes ont été récoltées chaque saison sur les deux zones. Au final, sur toute la durée des 
études, 350 fèces sur Annemasse et 250 sur Pontarlier ont été ramassées. La prospection a été 
réalisée sur la totalité des secteurs, même dans les centres villes et les parcs urbains. Les 
crottes se trouvaient surtout en périphérie des centres urbains, dans les prairies et autres zones 
ouvertes (secteurs non boisés, peu denses en habitations). 



    

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°5 : Zones de présence des renards sur les deux sites. 
 

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier
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III.1.1.4 Zones de présence des renards (figure n°5) 

La synthèse des informations disponibles (les observations, les suivis, la collecte des fèces), 
nous permet de constater que les renards sont présents tout autour des zones urbaines à forte 
concentration d’habitants. Il n’est pas possible de définir des zones à plus ou moins fortes 
densités d’animaux, puisque nos études ne sont pas assez précises sur ce sujet. La zone de 
présence des renards est attribuée du chiffre 5, correspondant à une forte probabilité d’y 
trouver ces animaux.  
Sur le site d’Annemasse, ils sont présents sur toute la périphérie de la zone d’étude. Ils 
rentrent probablement dans les zones d’habitats dispersés telles que Vetraz-Monthoux, 
Cranves-Sales, Juvigny. Ils ne sont cependant pas présents dans les centres des villes et les 
zones à forte densité d’habitations, telles que les centres villes d’Annemasse et d’Ambilly.  
Sur le site de Pontarlier, nous retrouvons le même type de distribution : ils sont présents 
partout sauf le centre ville et les zones de population les plus denses. Cette répartition ne peut  
pas être nuancée. La zone de présence est donc attribuée du chiffre 5 (correspondant à une 
zone de présence élevée de renards). 
 
 

III.1.2 Comment se répartissent les populations de campagnols ? 
(Microtus arvalis et Arvicola terrestris) 

 

III.1.2.1 Analyse des transects 

Pour suivre la population des campagnols, des transects ont été réalisés sur les deux sites 
d’étude (l’annexe n°7 montre les différents transects réalisés). Sur Annemasse, 97 transects 
ont été réalisés, soit une longueur de 23 km, 69 transects pour Pontarlier, soit une longueur de 
27 km au total. Sur des intervalles de 10 mètres, la présence/absence des deux espèces de 
campagnols a été noté. Les résultats sont présentés dans le tableau n°4.  
                                 
 Espèces Présence Absence Test du Khi-deux 

P= (ddl=1) 
A. terrestris 1178 (42,8%) 1573 Pontarlier M. arvalis 126 (4,6%) 2625 6,91.10-244 

A. terrestris 416 (18,1%) 1885 Annemasse M. arvalis 116 (5%) 2185 1,67.10-43 

 Tableau n°4 : Comparaison des fréquences d’apparition  des deux campagnols 
 
Les campagnols terrestres sont beaucoup plus nombreux sur Pontarlier (test du Khi-deux 
significatif, p<0,01). Le canton de Pontarlier est en pleine période de pullulation de 
campagnols, ce qui explique cette différence de densité.  
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III.1.2.2  Zone de présence probable des campagnols  

Sur les deux sites, une surface de tendance est réalisée sur la base d’une régression logistique 
des données présence/absence sur les coordonnées géographiques. Cependant, ce modèle ne 
prend pas en compte la corrélation spatiale des données. Le variogramme va permettre 
d’analyser la façon dont se détériore l’information acquise en un point, au fur et à mesure 
qu’on s’en éloigne. Selon le modèle donné par ce variogramme, on peut corriger les variations 
de la surface de tendance par les résultats du kriging sur les résidus. 
 
 
Le campagnol des champs (Microtus arvalis)  
 
Sur les deux sites d’étude, les variogrammes ne montrent pas d’autocorrélation spatiale 
évidente (figure n°6) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°6 : Variogrammes de Pontarlier et d’Annemasse 
 
On se contente donc de la surface de tendance donnée figure n°7. 
Pour mettre en évidence des surfaces plus visuelles, nous avons délimité des surfaces entre les 
lignes d’isodensité consécutives. Un numéro a été donné à chaque nouvelle surface ; plus la 
densité des campagnols est élevée et plus ce chiffre est grand: 

- De 0 à 0,1 : zone n° 1 ; 
- A partir de 0,1: zone n° 2. 

 
Nous avons choisi ces valeurs de densité pour rester dans le même ordre de grandeur de celles 
correspondant au campagnol terrestre (voir paragraphe suivant).  
Les cartes représentant les zones de présence des campagnols des champs sont présentées 
figure n°8. 
 
Sur Annemasse, la carte indique la présence de deux foyers de plus forte densité : l’Est de 
Gaillard et le bois des Rosses. Pour Pontarlier, deux sites se détachent : le Larmont et l’est de 
la ville.  
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 Figure n°7 : Surface de tendance de Microtus arvalis 

Site de Pontarlier

Site d’Annemasse 
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Figure n°8 : Zones de présence probables  de Microtus Arvalis

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier
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Le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) 
 
Les variogrammes nous montrent qu’un modèle exponentiel peut permettre de rendre compte 
de l’autocorrélation spatiale (figure n°9). 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure n°9 : Variogrammes de Pontarlier et d’Annemasse 

 
 
Les variations de la surface de tendance par les résultats du kriging sur les résidus peuvent 
donc être corrigées (figure n°10)  
Avec la méthode décrite précédemment, nous avons établis les surfaces de présence de ce 
campagnol (figure n°11). Elles sont classées selon des densités croissantes : 

- de 0 à 0,1 : zone n° 1 ; 
- de 0,1 à 0,3 : zone n° 2 ; 
- de 0,3 à 0,5 : zone n° 3 ; 
- de 0,5 à 0,7 : zone n° 4 ; 
- à partir de 0,7 : zone n°5. 

 
Pour Annemasse, les surfaces les plus touchées se répartissent sur tout le territoire d’étude. 
Les zones à faible densité d’habitations telles que Juvigny, les Rosses, Vetraz-Monthoux et 
Gaillard sont fortement touchées. Les aires plus urbaines (Annemasse, et Ville la grand) 
présentent aussi de fortes densité de campagnols terrestres.  
Sur Pontarlier, nous observons que les densités ne sont les plus élevées que sur les bords Est 
et Ouest du site d’étude. Des petites taches à fortes densités ponctuent le paysage. Cela 
indique peut être la présence de foyers d’infestation très localisés. 
 
 
Bilan sur la présence des campagnols sur Annemasse et Pontarlier 
 
Ces cartes de présence nous confirment bien que les campagnols terrestres sont plus 
nombreux que ceux des champs. En effet, les probabilités de présence, pour ces derniers, ne 
vont que jusqu’à 0,3 contre 0,9 pour les terrestres. De plus, nous observons plus de zones à 
forte présence d’Arvicola terrestris par rapport à Microtus arvalis.  
 
Les renards, sur ces deux territoires, vont consommés plus de campagnols terrestres, 
puisqu’ils sont plus nombreux et plus dispersés. Ceux-ci représentent donc une source de 
contamination plus importante. 
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Figure n°10 : Surface de tendance d’Arvicola terrestris (après krigeage) 
 

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier



 

 30

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Figure n°11 : Zones de présence probables d’Arvicola terrestris 
 

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier
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III.1.3 Comment se répartit le parasite? 
 

III.1.3.1 Analyse des fèces 

L’analyse par le test ELISA porte sur les crottes urbaines et rurales. Elle permet de savoir si 
les renards sont porteurs ou non d’œufs d’échinocoques, et donc s‘ils sont vecteurs du 
parasite. 
Sur les trois années d’étude à Annemasse, les crottes rurales ont été collectées chaque saison 
(soit un total de 412 échantillons). Pour Pontarlier, sur les deux années d’étude, le nombre 
total de prélèvements réalisés est de 227.  
 
Les analyses au laboratoire non pas pu être effectuées sur toutes les crottes ramassées, les 
plaques ELISA n’ayant été disponibles que récemment. Pour les zones urbaines, sur 
Pontarlier, 82 échantillons sur les 230 récoltées ont pu être analysés (soit 36%), 257 pour 
Annemasse sur les 350 ramassées (73%). Seules les crottes rurales d’Annemasse ont pu être 
analysées, soit 255 analyses sur les 412 récoltées.  
Les résultats qui étaient « douteux » ont été considérés comme positifs. Le test ELISA utilisé 
est très spécifique mais peu sensible, de ce fait, des fèces positives peuvent ne pas être 
identifiées. Ces échantillons seront par la suite soumis à une analyse PCR afin de déterminer 
s’ils sont vraiment positifs.  
Le tableau n°5 ci-dessous nous donne les principaux résultats : 
 

Annemasse Pontarlier  
Fèces urbaines Fèces rurales Fèces urbaines 

Test négatif 209 (81,3%) 181 (71%)  60 (73,2%) 
Test positif 48 (18,7%) 69 (27,6%) 22 (26,8%) 

Tableau n°5 : Comparaison de l’infestation des fèces  sur Annemasse et Pontarlier et étude du facteur « milieu» 
 
La proportion de crottes urbaines infestées (c'est-à-dire positives) est de l’ordre de 20% pour 
les deux sites. Bien que les résultats ne soient pas complets, Pontarlier semble plus touché par 
le parasite qu’Annemasse (26,8% contre 18,7%). 
 
L’analyse du facteur « milieu » consiste en la comparaison du nombre de crottes parasitées 
entre les zones urbaines et rurales par un test du Khi-deux. Celui-ci montre une différence 
significative (p=0,0043, ddl =1). Le parasite est donc plus présent dans les fèces des zones 
rurales ce qui peut s’expliquer par le régime alimentaire des renards urbains. Opportunistes, 
les déchets humains peuvent représenter jusqu’à 60% de leur régime alimentaire contre 25% 
en zone rurale. Ils consomment donc moins de campagnols et sont donc moins parasités 
(Meia, 2003). Cependant, les fèces urbaines sont aussi contaminées et sont plus des sources 
potentielles de contamination pour l’homme qu’en milieu rural. En effet, les contacts fèces (et 
donc œufs du parasite) et hommes sont plus nombreux en milieu urbain. La contamination des 
humains est donc plus facile qu’en milieu rural, où les densités de population sont plus 
faibles. 
 
 
 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure n°12 : Répartition du parasite (sous la forme d’œufs infestant les fèces) 

Site d’Annemasse 

Site de Pontarlier
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La variable « saison » a aussi été testée afin de déterminer son rôle sur le parasite par un test 
du Khi-deux. La saison de ramassage influence significativement la présence du parasite sur 
Annemasse (p=0,0003, ddl= 3), et non sur Pontarlier. Les résultats des deux sites, mis en 
commun, nous arrivons, tout de même, à une différence significative entre les différentes 
saisons (p= 5, 06.10-6, ddl=2). 
En hiver, les fèces sont donc plus contaminées par rapport aux trois autres saisons. 

III.1.3.2 Analyse des intestins 

Le parasite a été aussi étudié sous sa forme adulte, dans les intestins des renards, lors des 
autopsies.  
8 renards sur Pontarlier et 67 sur Annemasse ont été autopsiés. N’étant plus considérés 
comme des nuisibles sur Pontarlier, les seuls renards qui sont prélevés ont été tués 
accidentellement. Le nombre d’autopsie est donc moindre par rapport à Annemasse. Le 
tableau n°6 ci-dessous présente les principaux résultats : 

Tableau n°6 : Comparaison des prévalences et des charges parasitaires des renards analysés sur les deux sites. 
 
La prévalence (nombre de renards parasités sur le nombre de renards analysés) s’élève à 
62,7% et 62,5%.  
Sur le site d’Annemasse, moins de 10% des renards portent la quasi-totalité de la charge 
parasitaire totale (l’effectif sur Pontarlier est trop faible pour réaliser une telle analyse). 

III.1.3.3 Zone probable de présence du parasite 

La figure n°12 présente la répartition du parasite sur les deux sites, d’après les résultats des 
analyses ELISA effectuées sur les fèces. 
Sur le site d’Annemasse, le parasite semble être présent sur toutes les zones où les fèces ont 
été trouvées. Des foyers d’infestation ne ressortent pas. Sur Pontarlier, les tests positifs se 
trouvent en grande partie sur le site du Larmont. Cependant, il n’est pas possible de conclure 
quant à un foyer d’infestation puisque les analyses ne sont pas terminées. Pour la même 
raison, la répartition du parasite n’a pas été prise en compte dans notre cartographie des 
risques.  
 
L’étude des différents acteurs du cycle nous a permis de faire le bilan sur la potentialité de 
nuisance du parasite. L’autre composante du risque, la vulnérabilité du système humain, suit 
ces analyses.  
 
 
 
 
 

 Nombre de renards 
contaminés 

Nombre moyen 
de vers 

Nombre 
maximum 

trouvé 

Nombre 
minimum 

trouvé 
Annemasse 42 (62,7%) 873 20375 2 
Pontarlier 5 (62,5%) 116 755 1 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure n°13 : Sites de fréquentation de la population de Pontarlier 
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III.1.4 Quels sont les lieux de fréquentation de la population ?  
 
Les questionnaires, que nous avons réalisés, nous ont permis d’avoir des informations au sujet 
des lieux de fréquentation les plus empruntés. Il est important de connaître ces zones et leur 
niveau de fréquentation. En effet, plus il y aura de passages dans un lieu donné, plus il y aura 
de personnes susceptibles de se contaminer par l’intermédiaire de la cueillette ou de leurs 
animaux. 
148 enquêtes sur Annemasse et 146 sur Pontarlier ont été effectuées. Dans cette partie, nous 
n’utiliserons que les résultats concernant les lieux de fréquentation, les autres analyses seront 
réalisées dans la partie IV.  
 
Sur Pontarlier (figure n°13), 116 personnes déclarent se promener plus ou moins 
régulièrement. Le tableau n°7 ci-dessous présente les résultats bruts des réponses à la 
question : quels lieux de promenade fréquentez vous ? 
 
 

Fréquence 
de 

citations 
Lieux de promenade Pourcentage 

59 A l’extérieur 50,9% 

59 Au Larmont 50,9% 

32 Au théâtre forestier 27,6% 

30 Sur Doubs 25,9% 

15 A la Chapelle d’espérance 12,9% 

9 Aux Granges 7,8% 

8 Sur Dommartin 6,9% 

5 Sur Vuillecin 4,3% 
Tableau n° 7: Classements des lieux de promenade en fonction de la fréquence de citations sur Pontarlier. 
 
Notons que les lieux de promenade sur Dommartin et Vuillecin ne se trouvent pas, après les 
avoir situé sur la carte, dans la zone d’étude.  
 
Les promenades situées à l’extérieur regroupent les sites en dehors du territoire. Ils 
représentent la plus grande partie des zones de promenade, la région étant très riche en 
sentiers de randonnée. Nous avons classé ces résultats en trois catégories, selon les fréquences 
de citations (plus les lieux sont citées, plus le chiffre attribué est élevé) :  

- Zone n°5 : le Larmont ; 
- Zone n°4 : le théâtre forestier, le secteur de la commune de Doubs ; 
- Zone n°3 : la Chapelle d’espérance, les Granges ; 

La zone n°2 représente les autres zones qui n’ont pas été citées, c'est-à-dire tous les endroits 
non urbanisés (prairies, forêts) où les habitants peuvent aller. La zone n°1, est la zone la plus 
urbanisée, zone où les personnes ne pratiquent pas la cueillette, et ne promènent pas leur chien 
(à part sur les trottoirs).  
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure n°14 : Sites de fréquentation de la population d’Annemasse 
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Pour Annemasse (figure n°14), la même méthode de classement a été effectuée. Sur les 110 
personnes qui déclarent se promener, les lieux de fréquentation ont été identifiés sur les sites 
suivants : 
 

Fréquence  
de 

citations 
Lieux de promenade Pourcentage 

64 A l’extérieur 58,2% 
30 Le long de l’Arve + parcours de santé 27,3% 
19 Le long du Foron + parc des écureuils 17,9% 
7 Aux Vernants 6,4% 
3 Au bois des Rosses 2,7% 

Tableau n°8 : Classements des lieux de promenade en fonction de la fréquence de citations sur Annemasse. 
 
  
Une classification en fonction des fréquences de citations a été aussi réalisée pour graduer les 
zones déterminées: 

- Zone n°5 : le long de l’Arve 
- Zone n°4 : le long du Foron 
- Zone n°3 : le bois des Rosses, les Vernants 
- Zone n°2 : les autres zones ouvertes 
- Zone n°1 : les zones les plus urbanisées 

 
Présence de potagers non clôturés 
Il n’y a pas que les lieux de promenade qui soient potentiellement des zones de 
contamination, les potagers peuvent l’être aussi. Il n’est pas possible de positionner tous les 
jardins de la zone d’étude, nous n’avons donc pris en compte que les jardins communaux (sur 
de grandes surfaces) et les zones maraîchères.  
Les jardins communaux de Pontarlier et les maraîchers de Gaillard sont des zones où la 
contamination est élevée : en effet, ces potagers sont non clôturés et donc les renards peuvent 
y accéder très facilement et contaminer les plantations. Zones fréquemment utilisées, elles 
seront considérées comme des zones 5. (Les potagers privés ne sont pas présentés sur cette 
carte, même s’ils présentent une grande taille : leur dénombrement et positionnement auraient 
été trop fastidieux)  
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 

 
Figure n°15 : Cartographie des risques 
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III.2 Elaboration de la cartographie des risques 
 
Les résultats de la collecte des données nous ont permis de réaliser quatre cartes où les zones 
établies sont classées de 1 à 5, selon divers critères : 

- la répartition des renards 
- la répartition des campagnols des champs (Microtus arvalis) 
- la répartition des campagnols terrestres (Arvicola terrestris) 
- les zones de présence de la population 

 
Rappelons que le risque se compose de la potentialité de nuisance du parasite, c'est-à-dire la 
distribution des populations hôtes et leurs activités, et de la vulnérabilité du facteur humain. 
Ces deux éléments se combinent de la façon suivante :  
 

Risque = potentialité de nuisance du parasite * vulnérabilité du système humain 
  
La superposition des différentes cartes réalisées nous permet de définir ces zones à risques. 
Pour les cartes concernant les hôtes du parasite, les valeurs (de 1 à 5) attribuées à chaque 
zone, sont additionnées. Puis les valeurs en résultant sont multipliées avec celles concernant le 
facteur humain. Ainsi, après regroupement, nous obtenons une cartographie des risques 
s’échelonnant de 1 à 5. La figure n°15 présente ces deux cartes.   
 
Ces cartes montrent bien des zones à risques élevés, où la transmission à l’homme pourra être 
très forte. Sur le site d’Annemasse, les communes de Gaillard, de Juvigny et des Rosses sont 
les plus à risques. Sur Pontarlier, ce seront les zones du Larmont, du théâtre forestier, de la 
commune de Doubs et de Dommartin.  
 
La cartographie des risques nous a permis d’identifier des zones à forts risques pour la 
population humaine. Il est nécessaire de diminuer ces risques dans ces zones par la mise en 
place de programme de lutte contre Echinococcus multilocularis. 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure n°16 : Identification des zones de traitement 
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IV  Mise en place d’un programme d’action  
 
Deux propositions vont être émises pour diminuer les risques liés à l’échinococcose alvéolaire 
sur nos deux zones d’études. L’une concerne le parasite en lui-même, l’autre vise la 
population avec un programme préventif. Elles peuvent, bien sur, se combiner pour plus 
d’efficacité. Ce seront les mêmes actions qui seront engagés sur Annemasse et sur Pontarlier, 
en utilisant les cartographies des risques réalisées auparavant.  
 

IV.1 La lutte contre E. multilocularis par la vermifugation des 
renards.   

 
Le traitement anti-helminthique des renards nous a semblé la méthode la plus efficace par 
rapport à la lutte contre les campagnols. La seule molécule efficace pour éliminer ces 
rongeurs, la bromadiolone, a des effets néfastes sur l’environnement, et n’est donc pas 
conseillé. Néanmoins, le traitement chimique des populations de campagnols étant déjà utilisé 
dans les zones d’études, il peut se poursuivre en parallèle à nos préconisations.  
De plus, le traitement d’un seul hôte, le renard, donne des résultats satisfaisants, comme l’ont 
prouvé les études précédentes.  
 

IV.1.1 Surface de traitement 
 
Les cartographies des zones à risques permettent de définir les secteurs où seraient mis en 
place le traitement. Toutes les aires où le risque est supérieur à la classe 3 seraient comprises 
dans les secteurs traités. Une contrainte se pose pour délimiter ces surfaces : pour que la 
vermifugation soit efficace, la surface minimum à couvrir doit être de 1km2 (Hegglin, 
communication personnelle). Les cartes sont présentées figure n°16. 
Trois zones apparaissent sur le territoire de Pontarlier : 
� Le Larmont  avec une surface de 1,63 km2 ; 
� Le théâtre forestier et le secteur de Doubs, avec une surface de 2,95 km2 (nous avons 

relié ces deux zones entres-elles afin d’obtenir des aires de traitements supérieures à 
1km2) ; 

� Le secteur des Granges, avec une surface de 2,30 km2. 
Au total, sur Pontarlier, seraient donc traitées 6,88 km2. 
 
Sur le territoire d’Annemasse, trois secteurs à hauts risques peuvent être délimités : 
� Les maraîchers de Gaillard d’une surface de 1,48 km2 ; 
� La commune de Juvigny avec une surface de 2 km2 ; 
� Le bois des Rosses, d’une surface de 1,21 km2. 

La superficie totale à vermifuger serait donc ici de 4,69 km2. 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure n°17 : Répartition des périodes de traitements, choisies en fonction des variations 
saisonnières de l’infestation de trois acteurs du cycle et de leur biologie 
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IV.1.2 Dates et intervalles de traitement (figure n°17) 
 
Il nous faut déterminer les dates les plus propices pour les traitements. Notre raisonnement se 
base tout d’abord sur l’analyse des variations de l’infestation des trois acteurs du cycle. Puis 
l’étude de la biologie des hôtes permet de définir des périodes critiques pour la transmission 
du parasite.  

IV.1.2.1 Etudes des variations des taux d’infestation   

L’analyse des fèces des renards a montré qu’ils étaient le plus parasités durant l’hiver (Hofer 
et al, 2000 ; Morishima et al., 1999), ce qui est confirmé par nos propres conclusions. La 
période d’infestation maximale se situe donc d’octobre à mars. Toujours d’après les mêmes 
auteur, les subadultes mâles sont les plus parasités. De plus, ils se dispersent plus loin que les 
femelles. Ils seront donc plus responsables de la dispersion du parasite dans l’environnement 
(Meia, 2003).  
 
Les études réalisées sur les campagnols ont permis d’établir qu’ils étaient le plus parasités au 
mois de mars (Giraudoux, communication personnelle). La période d’infestation maximale 
commence au début de l’hiver, lorsque les œufs deviennent plus résistants. En effet, la période 
hivernale est propice à la survie des œufs d’échinocoques du fait des basses températures 
(Eckert et al., 2001). Les rongeurs sont donc plus en contact avec le parasite durant cette 
saison (Delattre et al., 1988).  
La saison estivale n’est pas propice à E. mulitlocularis puisque les œufs sont peu résistants et  
contaminent moins les campagnols.  
 
En conclusion, il semble que le parasite soit le plus actif durant la saison hivernale, entre 
octobre et mars. Une action durant cette période permettrait donc de limiter les pics des 
prévalence en hiver et de réduire l’infestation des hôtes au début du printemps. Pour préciser 
les dates de traitements, une étude de la biologie des deux hôtes durant cette période est  
nécessaire.  

IV.1.2.2 Etude de la biologie des deux hôtes  

� Pour les campagnols, la saison hivernale est la période où la population est au plus 
bas. Dès le mois de mars, les effectifs vont commencer à augmenter, puisque c’est le début de 
la période de reproduction (Delattre et al., 1998). Le point critique se situe donc au mois de 
mars quand les populations commencent à augmenter, et les contacts avec les œufs 
s’intensifier.  
 
En ce qui concerne les renards, deux phénomènes ponctuent cette période : la dispersion des 
jeunes en automne et la période de rût.  
� La dispersion des jeunes se déroule généralement de septembre à octobre. Les 

petits de l’année vont quitter leurs parents pour trouver leur propre territoire. Dans les régions 
à forte densité, ils peuvent parcourir plusieurs kilomètres. Sur Pontarlier, les jeunes vont se 
disperser plus loin que sur Annemasse, du fait de la différence de densité de renards entre les 
deux villes. Bien que les petits des renards urbains se dispersent moins que ceux des renards 
ruraux, comme nous l’avons déjà expliqué, cette étape reste critique quant à la dispersion du 
parasite (Meia, 2003). De plus, les subadultes qui sont plus infestés que les adultes, 
représentent une source de contamination plus importante (Hofer et al., 2000).  
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� La période de rût se déroule de décembre à janvier. Les couples de renards vont se 
former ce qui entraîne des mouvements de populations : les mâles recherchent ou attirent les 
femelles. Nous avons constaté que les renards étudiés étaient très territoriaux. Lors de cette 
période, nous nous sommes rendus compte que nos renards ne migraient pas mais que 
d’autres venaient les rejoindre sur leurs territoires. Ainsi, ce moment est critique car il 
correspond à l’introduction sur le site d’animaux extérieurs potentiellement contaminés par le 
parasite.  
 
Ces trois points critiques nous ont donc incités à choisir cinq périodes de traitement: 
 
� mi août et fin septembre : les jeunes seraient ainsi déparasités avant leur dispersion. 

Deux traitements seraient établis afin de toucher le plus de renards possible (adultes 
compris) avant le début de l’hiver. Les œufs seraient relargués (rappelons que le 
vermifuge ne tue pas le parasite mais l’élimine de l’hôte) dans l’environnement au 
moment où les populations de campagnols commencent à diminuer.  

 
� fin janvier : les adultes qui sont arrivés durant la période de rût seraient ainsi traités. 
 
� Mi mars : La contamination des campagnols durant le redémarrage des populations 

serait moins importante puisque les renards seraient moins infestés. De plus, c’est la 
période où les rongeurs deviennent plus disponibles pour leurs prédateurs. Ceux-ci 
seraient donc à leur tour moins contaminés. 

 
� Mi juin : les réinfestations parasitaires seraient ainsi limités au cours de l’été. De plus, 

le relarguage des œufs durant cette période ne poserait pas de problèmes. En effet, la 
période estivale n’est pas propice à la survie des œufs ; ceux-ci seraient donc moins 
contaminant. Enfin, les jeunes nés au printemps seraient pour une première fois 
déparasités. 

 
 

IV.1.3 Mises en œuvre et coût de la campagne de traitement 
 
Les appâts seraient distribués à la main au niveau des zones où les renards sont les 
susceptibles de passer (coulées, présence de fèces, terriers), à raison de 30 appâts/km2. Les 
expériences faites lors des campagnes de vaccination contre la rage ont appuyé notre choix. 
En effet, 70% des renards étaient touchés avec un dépôt de 20 appâts au km2. Ces traitements 
se réalisaient sur de grandes surfaces (Thevenot, 2003). Dans notre cas, nous pouvons 
augmenter cette densité d’appâts, puisque nous travaillons à petite échelle, en zone urbaine. 
La compétition inter-espèce y est forte et de nombreuses espèces sont susceptibles de manger 
les appâts à la place des renards (chiens, hérissons…) (Hegglin, 2003). 
 
La distribution serait confiée à des agents techniques des communes concernées rémunérés de 
8,05 euros par heure (premier échelon de la grille indicielle de la fonction territoriale). Le 
détail des coûts est présenté dans le tableau n°9. 
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 Annemasse Pontarlier 
Coût des appâts 
Coût d’un appât (Hegglin, communication personnelle) 0.50€ 0.50€ 
Coûts des appâts / km2 (30 appâts par km2) 15€ 15€ 
Coût annuel des appâts / km2 (5 campagnes de traitement) 75€ 75€ 
   
Estimation du temps de main d’œuvre (Hegglin, communication personnelle) 
Temps de distribution des appâts / km2 (pour 1 campagne) 2 heures 2 heures 
Temps de distribution annuel/ km2 (5campagnes) 10 heures 10 heures 
   
Estimation des coûts  totaux 
Surface de traitement 4,69 km2 6,88 km2 
Temps de distribution total 46,9 heures 68,8 heures 
Coûts annuels du travail humain  376€ 554€  
Coûts annuels pour les appâts 352€ 516€ 
Total des coûts pour une année 728€ 1070€ 
Frais de gestion (5%) 36€ 54€ 
Total annuel final 764€ 1124€ 
Tableau n°9 : estimation des coûts de traitements pour les deux zones d’étude.  
 
La vermifugation est une méthode coûteuse mais qui fait ses preuves, comme l’on déjà 
montré d’autres études.  
Les dépenses annuelles en médicament pour les personnes touchées par l’échinococcose 
alvéolaire s’élèvent de 5 à 15 000€. Le coût total d’un traitement a été estimé à 250 000€ 
(Eurechinoreg, 2005). Notre estimation est donc tout à fait raisonnable vis-à-vis des dépenses 
engendrées par la maladie.  

IV.1.4 Suivi du traitement 
  
Afin d’évaluer l’efficacité de la vermifugation, un suivi serait nécessaire. Les fèces de renards 
seraient collectées et analysées sur les zones traitées après chaque campagne de traitement.   
De plus, afin de percevoir réellement l’impact de ces mesures sur la contamination de 
l’environnement, le piégeage de campagnols devrait être mis en place afin d’analyser leur 
infestation par le parasite. Ce piégeage serait effectué au mois de mars (Giraudoux, 
communication personnelle). En effet, la fin de l’hiver est la période où la structure de la 
population se prête au mieux aux analyses : les jeunes qui n’ont pas été en contact avec les 
œufs d’échinocoques ne sont pas encore nés.  
De nombreux rongeurs devraient être capturés afin de révéler une prévalence correcte : elle 
est inférieure à 10% en général (Reperant, 2005), donc nécessite de nombreuses analyses.  
Avant de débuter les traitements, il faudrait établir précisément la proportion de fèces de 
renards parasités ainsi que les prévalences des campagnols.  
 
Une période d’essai de trois ans serait mise en place. 
Le résultat des suivis de ses traitements définira si nos propositions d’actions sont valables et 
doivent être poursuivies ou améliorées.   
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IV.2 La lutte contre E.  multilocularis par la prévention de la 
population 

 
La prévention et l’information sont des étapes indispensables pour lutter contre le parasite 
(Eckert et al., 2001). Le rapport EchinoRisk (2004) a publié les résultats concernant une étude 
de population des pays où le parasite était le plus présent. 500 personnes dans chaque pays ont 
été interrogées sur leur comportement et habitude face au parasite. Il en est ressorti que 17,6% 
des français avaient déjà « entendu parlé » de l’échinococcose alvéolaire contre 62,4% en 
Allemagne et 69,4% en Suisse. La France, pays autant concerné par cette zoonose que 
l’Allemagne et la Suisse, semble donc en retard sur la connaissance de la maladie. De plus, il 
n’y a que 17% des personnes, qui déclarent connaître la maladie, qui pensent être bien 
informées à ce sujet, contre 60% en Suisse. Dans ce cas encore, la population française 
semble moins bien prévenue sur les risques liés à cette maladie que ces voisins.   
La lutte contre l’échinococcose passe aussi par l’information et la prévention de la population. 
Dans ce but, une plaquette d’information et de prévention (voir annexe n°8) a déjà été éditée 
par la DGS (Direction Générale de la Santé) à  destination des élus, des fédérations de chasse, 
et des particuliers. 30 000 exemplaires ont été distribués par l’ERZ.  
L’enquête réalisée sur les populations d’Annemasse et de Pontarlier tendait à définir les 
habitudes alimentaires et comportementales des habitants. La connaissance de la maladie a 
aussi été évaluée. Cette analyse nous a permis, par la suite, de proposer des actions de 
sensibilisation adaptées à ces populations. 
 

IV.2.1 Analyse de l’enquête 
 

IV.2.1.1 Connaissance de la maladie 

A Annemasse, sur les 148 personnes interrogées, seulement 32 déclarent connaître la maladie 
soit 21,6%. Ces personnes ont des liens avec le monde de la chasse (6), ou l’ont entendu par 
bouche à oreille (8). L’information est passée par les médias pour 4 personnes.  
A Pontarlier, au contraire, sur les 146 interrogées, 103 connaissent l’échinococcose alvéolaire 
(70,5%). 11 personnes connaissent ou ont connu des cas, 12 ont été informées par les médias, 
10 ont été prévenues par leurs parents. 
Cette différence est significative entre les deux villes, (test du Khi-deux, p= 3,86.10-17, ddl=1). 
La population d’Annemasse semble très peu informée sur la maladie. 
Sur les personnes déclarant connaître la maladie, 14 (43,8%) ont changé leurs habitudes 
depuis sur Annemasse, 64 (61,2%) à Pontarlier. La population de Pontarlier prend beaucoup 
plus de précautions.  
 
 



 

  

 
 
 
 
 

Figure  n°18 : Comparaison de classes d’ages des personnes déclarant ne  pas connaître  la 
maladie. 
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Les caractéristiques des personnes qui ne connaissent pas la maladie sont présentées figure 
n°18. 
Toutes les catégories de population sont concernées sur Annemasse. Il n’y a pas de 
différences significatives entre les différentes classes d’age (test du Khi-deux, p= 0,57, 
ddl=4). Sur Pontarlier, ce sont les jeunes qui sont significativement les moins informés (p= 
4,81.10-5, ddl=4). 
 
  

IV.2.1.2 Risques de contamination liée aux animaux domestiques 

 
La possession d’un animal domestique (chien ou chat) peut être source de contamination pour 
ses maîtres. Ce phénomène s’accentue si cet animal n’est pas vermifugé. 
Les résultats des enquêtes sont regroupés dans le tableau n°10:  
 
 Site d’Annemasse Site de Pontarlier 

Nombre d’habitants 
possédant des animaux 

domestiques 
67 (45,3%) 52 (35,6%) 

Nombre d’animaux 
vermifugé 38 (56,7%) 38 (56,7%) 

Tableau n°10 : Etat de la vermifugation des animaux domestiques. 
 
La rencontre avec des vétérinaires a confirmé ces résultats : en effet, sur Annemasse, les 
chiens « des villes » ne sont pas systématiquement vermifugés, alors que sur Pontarlier, tous 
les vétérinaires recommandent cette pratique. La rencontre avec les vétérinaires d’Annemasse 
nous a aussi averti sur la méconnaissance de la maladie par ces professionnels,  
 
 

IV.2.1.3 Risque de contamination liée aux comportements alimentaires 

La contamination des humains passe aussi par la consommation d’aliments souillés par les 
œufs d’échinocoques. La population a été interrogée sur la pratique de la cueillette, sur la 
possession d’un potager et sur leur habitude de consommation des aliments. 
La figure n°19 ci-après présente ces résultats. 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure  n°19 : Etat des 
comportements 

alimentaires de la 
population. 
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La pratique de la cueillette touche la moitié des personnes interrogées sur les deux sites. La 
consommation de pissenlits n’est pas très répandue (30% des cueilleurs) par rapport à celle 
des baies (fraises des bois, myrtilles..) mais représente un plus grand risque. En effet, les 
pissenlits restent longtemps en terre, au contact avec les œufs du parasite. En ce qui concerne 
les potagers, environ 40% d’entre eux ne sont pas clôturés.  
Les habitudes alimentaires ne sont pas les mêmes pour les deux villes. Les habitants de 
Pontarlier font plus attention : lavage, cuisson, cueillette en hauteur et moins de 
consommation sur place.  
En conclusion, de nombreuses personnes ont des comportements à risques sur les deux sites 
d’étude : consommation de pissenlit, potagers non clôturés, pas de cuisson des baies cueillies, 
dégustation sur place de la cueillette. Cependant, les habitants de Pontarlier qui connaissent 
mieux la maladie ont pour la plupart changé leurs habitudes : 35% font vraiment attention 
quand ils pratiquent la cueillette (cuisson ou prise des baies en hauteur), 50%, d’ailleurs, sont 
allés jusqu’à arrêter toute activité de cueillette.  Sur Annemasse, la connaissance de la maladie 
a eu moins de conséquences : 34% prennent réellement des précautions, les autres ne se 
sentent pas concernés, et donc n’ont, en aucun cas, changé leurs habitudes.  
 

IV.2.1.4 Moyen pour mettre en place une campagne d’information 

La dernière partie de notre questionnaire a porté sur les moyens les plus percutants pour 
informer la population sur l’échinococcose alvéolaire.  
Les réponses apportées par les personnes interrogées sur les deux sites d’études sont 
présentées dans le tableau n°11, ci-après : 
 
 
Moyen de communication Nombre de réponses  
Télévision 93 
Journaux  61 
Tracts à distribuer 32 
Ecole 28 
Affiche dans lieux publics 25 
Journaux communaux gratuits 23 
Affiches sur les lieux de promenade 11 
Radio 10 
Chez les médecins/pharmacien 8 
Réunions publiques 6 
Internet 5 
Stands lors de manifestations 4 
Tableau n°11 : Classification des moyens de communications les plus percutants pour les personnes interrogées. 
 
La télévision semble être le moyen qui toucherait le plus de personnes. La presse locale est 
aussi un bon système pour faire passer l’information, d’après les réponses fournies.  
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IV.2.2 Programme de sensibilisation et d’information préconisé 
 
L’information à faire passer porte sur les précautions sanitaires simples à prendre : 

- Eviter de manger des plantes ou des fruits crus (pissenlit, baies sauvages…), même 
après congélation; 

- Laver systématiquement les fruits et les légumes ; 
- Les cuire, faire des confitures. Les œufs d’échinocoques craignent la chaleur (mais pas 

le froid du congélateur, ni l’eau vinaigrée ou javellisée) ; 
- Se laver les mains après avoir touché la terre, manipulé ou caressé un animal et avant 

de passer à table; 
- Vermifuger les animaux domestiques (chiens, chats) 2 fois par an, sous contrôle 

vétérinaire, avec des molécules spécifiques (praziquantel) 
(Recommandation ERZ) 
Avant tout, il faudrait avertir la population sur les risques qu’elles encourent, mais sans créer 
de psychose vis-à-vis de cette maladie. La population de ces régions de forte endémie doit 
avoir conscience des dangers, apportés par le parasite, mêmes faibles; les recommandations 
d’hygiène seraient donc plus acceptées et mises en application. Dans ce but, le plus efficace 
pour toucher les gens réside dans la présentation, le témoignage de personnes contaminées. 
En parallèle, pour ne pas effrayer les populations inutilement, les résultats précis de nos 
études sont à exposer clairement pour établir la situation épidémiologique et donc les risques 
réels.  
Ce travail d’information serait à réaliser régulièrement sur ces deux sites. Il pourrait passer 
par différentes méthodes : 

� Utiliser les médias locaux 
- passer des articles dans la presse ;  
- passer des reportages dans les télévisions locales ; 
-  

� Eduquer les plus jeunes   
- intervenir dans les écoles : expliquer aux enfants la maladie, le cycle parasitaire, les 

risques et les règles pour s’en prévenir ; toucher les enfants permet par ailleurs 
d’affecter les parents ; 

-  
� Mettre à contribution les communes 

- intervenir auprès des mairies pour qu’elles diffusent l’information à leurs habitants par 
des plaquettes (telle que celle déjà éditée et distribuée en 2005, voir annexe n°), par la 
pose d’affiches dans les lieux publics, ou par des réunions d’information publiques ; 

-  
� Utiliser les professionnels (médecins et vétérinaires) 

- réaliser une information pour ces professionnels, qui sont parfois peu au courant des 
caractéristiques de cette zoonose et de ses dangers ; 

- les mettre à contribution pour diffuser l’information auprès de leurs clients ;  
 
 
Tous ces programmes d’action devront être soumis aux communes concernées afin d’en 
discuter les modalités. Une présentation de ces projets leur sera soumise. Ils pourront ainsi 
choisir, suivant leur volonté de lutter contre cette maladie, de réaliser, ou non, nos 
propositions.  
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V Discussion et critique de l’étude 
 

V.1 Le protocole suivi 
 
Notre étude n’a porté que sur deux espèces de campagnols, Arvicola terrestris et Microtus 
arvalis. Cependant, il existe d’autres hôtes intermédiaires qui pourraient être contaminé par le 
parasite et surtout Clethrionomys glareolus ou campagnol roussâtre (Petavy et al., 1985). Ce 
rongeur se trouve principalement dans les bois et très peu dans les milieux ouverts. Il est un 
hôte intermédiaire potentiel d’Echinococcus multilocularis. L’étude de ce rongeur n’a pas été 
réalisée. En effet, l’évaluation du parasitisme des campagnols ne nous a pas été nécessaire 
pour réaliser notre cartographie des risques, seul les aspects concernant les populations ont été 
traités. Nous n’avons donc prêté attention qu’aux campagnols les plus en contact avec les 
renards, c'est-à-dire les campagnols terrestres et des champs (Petavy et al.,1985).  
 
De même, nous ne nous sommes intéressés qu’au renard comme hôte principal. Les chiens 
peuvent, pourtant, être autant parasités que les renards (Eckert, 2001). Les études en Chine et 
en Alaska ont d’ailleurs montré l’importance de ces animaux domestiques dans la 
contamination des humains par le parasite (Craig et al., 2000 ; Rausch et al., 1990). 
Cependant, dans des aires urbaines telles que nos deux sites d’étude, les chiens interviennent 
peu dans la dissémination du parasite, puisqu’ils ne sont pas des prédateurs réguliers des 
campagnols. Ils n’entrent pas dans le cycle du parasite comme hôte principal, tel que le 
renard. Ils sont plutôt des vecteurs indirects des œufs.  
Les chats en liberté, en outre, pourraient représenter une source de dissémination du parasite 
plus importante. Prédateurs des campagnols, ils peuvent donc être infestés par le parasite. 
Cependant, la prévalence des chats n’est pas très élevée, de 3% dans des régions endémiques 
de Haute-Savoie (Petavy et al., 1999). L’étude du parasitisme de ces animaux n’est pas 
essentielle par rapport à celle des renards.  
 
Les transects ont été réalisés au début de l’été. Ce n’est pas la meilleure période pour 
identifier correctement les indices de présence. L’herbe est déjà haute dans les prairies, ce qui 
rend difficile le travail de prospection. Les relevés effectués ont donc pu être sous-estimés.  
Nous avons effectué les mêmes transects que ceux de l’an dernier (dans la mesure du 
possible). Il aurait été intéressant d’effectuer une comparaison sur l’évolution des densités de 
surface des deux espèces de campagnols. Ce travail n’a pas pu être réalisé par manque de 
temps et des outils pour l’effectuer. De plus, cela n’entrait pas directement dans le cadre de 
notre étude.  
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V.2 La cartographie des risques 
 
 
Les cartes établies à partir de la surface de densité des campagnols ont été effectuées à la main 
à l’aide du logiciel Arcgis. Les transects n’ayant pas été réalisés sur la totalité du site, il y 
avait des zones où les densités n’étaient pas clairement définies. Nous avons donc réalisé des 
hypothèses pour tracer les zones de présence probables des campagnols.  
 
La carte de la répartition du parasite aurait été très utile pour affiner notre cartographie des 
risques. Cependant, puisque les analyses n’ont pas été terminées, les résultats ne sont donc 
pas utilisables.  
Les premiers chiffres nous donnent toutefois une proportion de fèces infestées de l’ordre de 
20% pour les deux sites. Celle-ci s’élève à 45,1% à Zurich (Hegglin, 2003). Les analyses sont 
à poursuivre pour pouvoir réaliser une comparaison valable. 
Les intestins analysés n’ont pas été placés sur une carte, ce qui aurait pu nous donner la 
répartition des renards infestés. La commune de prélèvement des animaux est notée pour 
chacun d’eux ; cependant, ils proviennent le plus souvent de communes rurales, en dehors de 
notre site d’étude. Ils ne rentrent donc pas dans notre cartographie des risques.  Notons que les 
renards équipés de colliers émetteurs et retrouvés morts (Rosy, le Galeux, Gilbert et Manu) 
ont été analysés comme non porteurs du parasite.  
Néanmoins, la prévalence donnée par ces analyses (de l’ordre de 60%) est nettement 
supérieure à la proportion de fèces parasitées (de l’ordre de 20%). En effet, le test ELISA 
utilisé détecte mal les échantillons contenant une charge parasitaire de moins de 200 vers. Nos 
analyses ont montré que 39 renards sur 42 portaient moins de 200 parasites. Ce résultat 
explique cette différence de prévalence entre le deux types d’analyses.  
Les résultats des autopsies n’ont pu être analysés correctement que sur Annemasse. Il aurait 
fallu prélever plus de renards sur Pontarlier, par l’organisation de tir de nuit par exemple. En 
effet, même si le renard n’est plus un nuisible sur ce site, cette pratique est autorisée sous 
réserve d’obtenir une autorisation préfectorale.  
 

V.3 Le programme d’action 
 

V.3.1 La vermifugation des renards 
 
Le nombre d’appâts spécifié est variable selon le budget des communes et la densité des 
renards sur les sites. En effet, plus le nombre d’appâts sera important, plus le budget sera 
élevé (à raison de 50cts d’euros par appâts). De plus, dans les zones à forte densité de renards, 
le nombre d’appâts doit être plus élevé, afin de traiter le plus d’animaux (Hegglin, 
communication personnelle). De ce fait, le nombre d’appât sur Pontarlier, où la densité de 
renard est forte, pourrait passer à 50 appâts/km2, dans la mesure où le budget de la commune 
de Pontarlier peut financer cette augmentation (450 euros en plus). 
Le problème de l’argent nous a aussi conduit à délimiter des petites surfaces à vermifuger afin 
de réduire les coûts pour les communes. En effet, le problème de l’échinococcose alvéolaire 
n’est pas la priorité de ces communes. Notre projet serait plus facilement accepté s’il est 
financièrement raisonnable. Cependant, notre étude reste très minimaliste et peu coûteuse. 
L’augmentation des surfaces de traitement pourrait  être envisagé tout en restant à des coûts 
abordables. .   
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Nos propositions d’action n’ont pris en compte que les renards. L’autre hôte, le campagnol, 
pourrait être intégré dans cette lutte. Nous avons vu que les campagnols terrestres étaient les 
plus nombreux sur nos sites d’étude. La lutte devrait donc plutôt portée sur ces derniers.  
Dans le Doubs, les pullulations de rongeurs font de nombreux dégâts, et des traitements sont 
déjà mis en place pour limiter leur nombre. La bromadiolone est le plus souvent utilisée pour 
éliminer les campagnols. Soumis à l’arrêté du 4 janvier 2005 relatif à la lutte contre le 
campagnol terrestre, en particulier aux conditions d’emploi de la bromadiolone, ce produit 
nocif pour l’environnement est aujourd’hui utilisé en petite quantité sur les zones les plus 
touchées. Cependant, ces actions n’empêchent pas la pullulation de ces rongeurs qui continue 
toujours. Sur le site d’Annemasse, de telles luttes ne sont pas pratiquées, le problème lié aux 
rongeurs étant moindre.  
Nos propositions, sur le site de Pontarlier, peuvent s’inscrire en parallèle de ces méthodes de 
lutte contre le campagnol. Sur Annemasse, il n’est pas nécessaire de s’en occuper car leur 
nombre reste raisonnable. Néanmoins, si un problème de pullulation venait à apparaître, un 
traitement chimique, le plus tôt possible, serait le plus efficace pour limiter l’augmentation 
des individus.  
L’autre méthode de contrôle des populations de rongeurs est le piégeage. Le suivi du 
traitement anti-helminthique met en place ce système sur les sites d’études au début du 
printemps. L’amplification de ces méthodes permettrait de diminuer les effectifs de 
campagnols, et serait utile pour la détermination des prévalences.  
 
Le traitement sera jugé efficace si les différentes analyses tendent vers une diminution. 
Cependant, il est difficile de définir un seuil auquel le niveau de risques pour les habitants est 
moindre. En effet, la relation entre le nombre de cas humains et les prévalences des renards ou 
des campagnols n’a pas été prouvée (Aubert et al., 1986 ; Gottsein et al., 2001). Il n’est donc 
pas possible de définir un seuil à partir duquel la vermifugation pourra être stoppée. De ce 
fait, à partir des résultats collectés après les trois ans d’essais, il faudra statuer sur la 
continuation ou non du traitement.  
Dans tous les cas, il faut bien retenir que la vermifugation des renards ne permet pas de tuer le 
parasite. Il pourra toujours effectuer son cycle, à un niveau plus faible. Son éradication totale  
n’est pas envisageable pour le moment.   
 

V.3.2 L’information aux populations 
 
La lutte préventive par l’information devrait être appuyée sur Annemasse. En effet, la 
population est beaucoup moins au courant des risques et de la prévention liés à cette maladie. 
Il faudrait donc insister en réalisant plus d’articles, en distribuant plus de tracts…Sur 
Pontarlier, au contraire, où la population est assez consciente des dangers, l’information 
devrait plus porter sur les jeunes. Les animations dans les écoles seraient donc à mettre en 
place en priorité.  
 

V.4 Perspectives :  
 
� finir les analyses ELISA afin d’obtenir une cartographie de la répartition du parasite, 

qui sera à relier à la carte des risques obtenus sur chacun des deux sites 
� réaliser des plaquettes d’informations percutantes avec les résultats obtenus sur les 

sites d’étude, pour montrer à la population que le parasite existe près de chez eux ; 
� mettre en place une animation à réaliser dans les écoles, pour toucher les plus jeunes. 
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Conclusion 
 
L’échinococcose alvéolaire est une zoonose d’importance en santé humaine. De nombreuses 
recherches ont entrepris de mettre en place des moyens de lutte contre le parasite responsable 
de cette maladie, l’Echinococcus multilocularis. Notre propre travail s’inscrit dans la 
continuité de ces études, par la proposition d’un programme d’action sur les communes 
d’Annemasse et de Pontarlier.  
 
Dans cet objectif, nous avons identifié des zones à risques sur ces deux sites. Le risque se 
décompose en deux parties : la potentialité de nuisance du parasite et la vulnérabilité du 
système humain. Les cartes de répartition des renards et des campagnols ont été établies dans 
un premier temps, suivies par la carte de fréquentation de la population sur les secteurs 
d’étude. Le parasite n’a pas pu être pris en compte car les analyses ELISA n’ont pas été 
terminées. Cette carte nous a permis d’identifier des zones à risques pour la contamination 
humaine par le parasite sur les deux territoires. Trois secteurs se détachent sur Annemasse : 
Gaillard, le bois des Rosses et la commune de Juvigny. Quatre sur Pontarlier : le Larmont, le 
théâtre forestier, la commune de Doubs et de Dommartin.  
 
Bien que les sites d’étude soient différents (de part leur structure, les densités des deux hôtes, 
la connaissance de la maladie), le programme d’action proposé sera le même. 
Sur la base de zones identifiées à risques, un plan de lutte est mis en place. Il se compose de 
deux phases ; une partie vise à traiter les renards contre le parasite, l’autre concerne la 
sensibilisation et l’information du public.  
La vermifugation des renards est une méthode qui a déjà fait ses preuves sur différents 
territoires. Les surfaces identifiées comme les plus à risques représenteraient les zones de 
traitements. Cinq campagnes seraient réalisées : quatre pendant la saison hivernale, où les 
infestations sont maximales, et une en été. Les coûts de cette campagne de vermifugation 
seraient de l’ordre de 1000 euros. Ils restent donc très raisonnables pour des communes telles 
qu’Annemasse et Pontarlier.   
En parallèle, la sensibilisation et l’information devraient être renforcée. L’enquête réalisée 
auprès des habitants des sites d’étude a montré un manque d’information, surtout pour 
Annemasse. De nombreux comportements à risques ont été identifiés sur les deux communes. 
La presse et la télé seraient les moyens de communication les plus percutants pour toucher les 
populations. De plus, une animation dans les écoles serait à envisager pour toucher les plus 
jeunes.  
Ces propositions d’actions sont encore au stade théorique. Une confrontation avec les élus est 
indispensable afin de présenter notre projet. Suivant la décision qu’ils prendront, il pourra ou 
non être poursuivi. Les suivis des traitements seraient alors mis en place et les campagnes 
d’information du public améliorées.  
 
Il reste encore de nombreux points d’interrogation concernant cette maladie : sur son 
évolution, et sa transmission à l’homme, mais aussi sur les traitements réellement efficaces 
pour diminuer le risque de contamination humaine.  
Les améliorations des traitements thérapeutiques des hommes et la découverte d’un remède 
efficace seraient des perspectives favorables pour l’avenir. 
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Annexe n°2 : Fiche utilisée pour les transects campagnols 
(Raoul F. communication personnelle) 
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Annexe n°3 : Localisation des placettes urbaines sur Pontarlier  
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Annexe n°4 : Protocole de sécurité de ramassage des fèces 
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Annexe n°5 : Fiches de ramassage des fèces 
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Annexe n°6 : Présentation du questionnaire 
 
 

Secteur professionnel ? 
Age ?  
Lieu de résidence ? 
 

� connaissance de la maladie 
Est ce que vous connaissez  l’échinococcose alvéolaire ?  
 
Si oui comment avez-vous connu la maladie ? 
 
Est ce que la connaissance de la maladie a eu des conséquences sur vos habitudes ? 
 
 

� Connaître les lieux de fréquentation de la population 
Quels lieux de promenade fréquentés vous (parc urbain, prairie, chemin de randonnée…) ?  
 
Combien de fois y allez vous ? 
 

� Connaître les habitudes de la population 
Est ce qu’il vous arrive de cueillir des aliments (baies, pissenlits,…) ? 
 
Possédez-vous un potager ? Est-il clôturé ? 
Ou mangez-vous des aliments provenant d’un potager d’amis ou de parents?  
 
Comment consommez vous ces aliments ? (Lavage, cuisson, prise en hauteur, dégustation sur 
place) 
 

� Possession d’un animal domestique 
Possédez vous un animal domestique (chien ou chat) ? 
Si oui, vermifugez le régulièrement? 
 
 

� Information sur les renards 
Est ce que vous en avez déjà vu ? Si oui où ? Connaissance de terrier ? 
 Est ce que vous pensez qu’il y en a près des villes ? 
 
Qu’est ce que vous pensez des renards ? Nuisible, attachant, indifférent ? 

 
 

� Mise en place d’une campagne d’information 
Nous devons mettre en place une campagne d’information, quel serait le support 
d’information qui vous toucherait le plus ? 
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Annexe n°7 : Localisation des transects réalisés  
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Annexe n°8 : Plaquette éditée par la D.G.S. 
 

 
 

 
 


